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Introduction 

La profession de pharmacien est en pleine évolution. Pour cela le pharmacien doit s’informer 

et se former continuellement des dernières règles et nouveautés. Dans cette évolution 

constante du métier, la formation de l’étudiant doit s’adapter aux nouvelles missions pour lui 

permettre d’être compétent dans les différents champs d’action du pharmacien dès la fin des 

cycles de formation.  

La saturation du système médical entraine, au niveau du réseau officinal, l’apparition de 

nouvelles missions ainsi que des situations imprévues pouvant être complexes comme la 

gestion de situation d’urgence qui nécessite une prise en charge rapide parfois à la limite de 

la formation actuelle du pharmacien. Il est donc primordial que les pharmaciens et leurs 

équipes connaissent les limites de leurs exercices tout en sachant réagir de façon appropriée 

pour assurer une prise en charge optimale du patient en limitant le risque de séquelle pour ce 

dernier.  

« Jamais la première fois sur le patient ». Cette demande de la Haute Autorité de Santé (HAS) 

répond à la fois aux préoccupations des patients qui doivent faire face à un acte médical et 

qui ont peur de servir de « cobaye » et à celles des professionnels de santé qui ont peur de 

malfaire lorsqu’ils ne sont pas expérimentés.  

 

L’évolution des formations dans le domaine médical est, depuis quelques temps, une véritable 

tendance, notamment grâce à l’utilisation d’un nouvel outil pédagogique : la simulation. La 

simulation concerne tous les professionnels de santé quels que soient leurs expériences et 

leurs cursus. Elle s’adresse aussi bien aux étudiants dans le cadre de leurs formation initiale, 

qu’aux praticiens en exercice. Ses objectifs sont multiples, par exemple :  

 

- Mieux former les professionnels grâce à un entraînement régulier. 

- Améliorer la qualité des soins et la sécurité du patient. 

- Corriger certaines pratiques.  

Les soignants ont aujourd’hui intégré qu’une part importante de la sécurisation passe par une 

identification rapide des dysfonctionnements pour mieux y faire face. 

 

Parmi ces outils de simulation, la réalité virtuelle se démocratise dans les années 2000. Elle 

permet aux apprenants d’être en immersion complète face à une situation créée de toute pièce 

dans le but de les confronter à différents problèmes retrouvés dans la pratique de tous les 

jours. Cet outil de réalité virtuelle s’intègre petit à petit dans des programmes de formation 

pédagogique car elle permet d’insister sur différents points clés pour un apprentissage de 

qualité. En effet, les programmes pédagogiques ont pour objectif, à terme, de développer une 

compétence : le savoir-agir. Ce savoir-agir dépend de l’acquisition d’un savoir théorique, d’un 

savoir-faire et d’un savoir-être. La réalité virtuelle a toute sa place afin de développer le savoir-

faire de l’apprenant sans nécessiter une mise en place contraignante de matériel et sans prise 

de risque.  

Le monde de la pédagogie est en perpétuel évolution grâce à la réflexivité de tous les acteurs, 

cependant il semble que pour créer une formation de qualité, la méthodologie Planification, 

Implication, Evaluation (PIE) a fait ses preuves.  
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Le thème de ce travail concerne la gestion de l’urgence à l’officine. En effet, durant mon stage 

de fin d’étude j’ai été confronté à différentes situations d’urgences plus ou moins graves 

comme des plaies profondes, des brûlures du second degrés ou encore des malaises avec 

impossibilité de transférer les patients chez un médecin pour des raisons diverses. Le constat 

est que la gestion de ces différentes situations est très peu abordée dans le cadre du 

programme facultaire.  

 

La première partie de ce travail développera la législation de l’urgence à l’officine. La saturation 

du secteur médical amène les patients à se diriger vers les professionnels de santé plus 

accessibles, comme les pharmaciens, pour des situations auxquelles ils sont peu formés. Il 

est primordial que le pharmacien sache à quel moment s’arrête l’art de son exercice afin 

d’éviter d’exercer la médecine illégalement. 

 

Dans une deuxième partie, nous développerons la méthodologie Planification, Implication, 

Evaluation et reviendrons sur des notions clés de l’apprentissage dans le but de créer une 

formation à partir d’un outil de réalité virtuelle permettant un apprentissage de qualité et à 

terme un développement d’un savoir agir qui débouchera sur l’acquisition d’une compétence.  

 

La dernière partie correspond à l’utilisation d’uptale pour la création d’une séquence vidéo en 

réalité virtuelle avec un approfondissement quant aux différentes techniques et points clés 

pour que la séquence soit de qualité. En effet, l’un des problèmes de la réalité virtuelle est la 

qualité de l’immersion qui participe grandement à la rétention d’informations de l’apprenant. 

Pour que celle-ci soit optimale, il est important qu’il n’y ait aucun défaut majeur qui trouble son 

attention.  
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I. Règlementation de la situation d’urgence médicale à l’officine et 

gestion de l’urgence sur le terrain 

I.1. Législation 

I.1.1. Les obligations de l’équipe officinale 

Le personnel de la pharmacie a une obligation civique de porter secours à toutes personnes 

en danger. Le pharmacien comme le préparateur sont soumis à l’alinéa 2 de l’article 223-6 du 

code pénal. Celui-ci stipule que quiconque, pouvant empêcher par son action immédiate, sans 

risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la 

personne et qui s'abstient volontairement de le faire est passible de cinq ans 

d'emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. (1) 

Toute personne qui, volontairement, s’abstient de porter secours se verra sanctionner des 

mêmes peines. Il faut que l'aide apportée à la victime n'expose pas le sauveteur ou quelqu'un 

d'autre à un danger. Par exemple, en cas d'incendie, le fait de ne pas se jeter sans protection 

dans les flammes pour tenter de sauver une victime ne peut pas être condamné. Cependant, 

le fait de ne pas alerter les secours oui. 

La non-assistance à personne en danger est punie par la loi et l'auteur peut être poursuivi 

devant le juge pénal.  

Les conditions se rapportant à cette situation sont (2) :  

- Une personne en péril, c’est-à-dire une personne dont l’intégrité corporelle, la santé ou 

la vie sont atteintes et risque de l’être à brève échéance. Il faut que la personne en 

danger soit vivante au moment du secours. Toutefois même si la personne est dans 

une situation désespérée et /ou qu’elle est condamnée, elle doit être considérée 

comme en péril et une assistance doit lui être apportée. 

- Une possibilité d’assistance directe ou indirecte, c’est-à-dire agir personnellement en 

réalisant des gestes de premiers secours ou provoquer un secours en alertant le 

service d’urgence. Les tribunaux considèrent qu’il faut mettre en œuvre le mode 

d’assistance adapté aux circonstances et si nécessité les deux. Cela signifie que, le 

pharmacien ne peut pas se contenter d’alerter les services d’urgences sans agir 

personnellement puisqu’il a la compétence d’agir suite à la formation aux gestes de 

premier secours. 

- L’absence de risque pour soi et pour les tiers. le risque doit être sérieux et réel. il doit 

mettre en danger la santé, l’intégrité corporelle, la vie du pharmacien ou d’un tiers.  

- L’abstention volontaire de porter secours. Il est nécessaire que l’abstention soit 

volontaire et ne résulte pas d’une situation indépendante de la volonté du pharmacien. 

Il est donc indispensable de recueillir le maximum d’informations sur l’état de la victime 

et si les renseignements ne sont pas clairs et précis, il ne faut pas hésiter à se déplacer 

auprès d’elle pour évaluer la situation en toute connaissance de cause. 

 

Le pharmacien a une obligation professionnelle de porter secours à toutes personnes en 

danger. En effet, le code de déontologie des pharmaciens comporte l’article R 4235-7 du code 

de santé publique qui dit que : « Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la 
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limite de ses connaissances et de ses moyens, porter secours à toutes personnes en danger 

immédiat, hors cas de force majeure. » Cet article ne s’applique pas uniquement au 

propriétaire de la pharmacie. Le pharmacien adjoint ainsi que l’étudiant autorisé à remplacer 

sont aussi concernés. (3) 

I.1.2. Les poursuites encourues 

I.1.2.1. La poursuite pénale 

La responsabilité pénale intervient lorsqu’une infraction est commise (délit, crime, 

contravention). La sanction est prononcée par le tribunal correctionnel au nom de la société.  

Dans ce cas, la non-assistance à personne en péril est considérée comme un délit. Ici toute 

l’équipe officinale est concernée. La condamnation s’élève à 75000 euros d’amende et 5 ans 

d’emprisonnement (pouvant s’élever à 100.000 euros et 7 ans d’emprisonnement si la victime 

est mineure).  

I.1.2.2. La poursuite civile 

La poursuite civile intervient lorsqu’un individu commet un acte fautif ayant entrainé un 

dommage pour une autre personne. L’auteur du préjudice doit alors des dommages et intérêts 

représentés généralement par une somme d’argent. Les dommages et intérêts sont payés au 

tribunal judiciaire et la somme d’argent est directement pour la victime à l’inverse de l’amende 

(poursuite pénale) qui est pour l’état. 

La responsabilité civile du pharmacien titulaire oblige celui-ci à réparer les dommages causés 

à l’occasion de l’exercice de sa profession de même pour ceux causés par ses salariés. En 

conséquence, les officinaux craignent d’être confrontés à un certain nombre de reproches du 

fait des initiatives imprudentes et/ou inefficaces susceptibles de provoquer ou d’aggraver les 

blessures ou l’état de la victime. Il faut savoir qu’à ce jour, aucun professionnel de santé n’a 

été condamné suite à une maladresse ou une erreur dans une action de secours. Ceci est 

plutôt rassurant pour le pharmacien et doit le conforter dans le fait d’agir en cas de nécessité. 

Depuis 2004, la loi Kouchner oblige les pharmaciens à avoir une assurance les couvrant sur 

les poursuites civiles. Le principe est simple. En cas de préjudice, les dommages et intérêts 

sont versés par la compagnie d’assurance de l’officine uniquement si le pharmacien ne s’est 

pas abstenu de porter secours  

I.1.2.3. La poursuite disciplinaire 

La responsabilité disciplinaire intervient quand le pharmacien commet une faute 

professionnelle caractérisée par un manquement aux règles de la profession ou d’une règle 

déontologique. Ce type d’infraction est jugé par la chambre disciplinaire de l’ordre des 

pharmaciens. La sanction peut aller du simple rappel à l’ordre jusqu’à l’interdiction définitive 

d’exercer 

l.1.3. Le champ et les limites d’action du pharmacien 

L'action du pharmacien doit se limiter à ce qu'on lui a enseigné lors de sa formation aux 

premiers secours au risque d'être accusé d'exercice illégal de la médecine qui d’après l’article 

L 4161-1 se définit par: « Toute personne qui prend part habituellement ou par direction suivie, 

même en présence d'un médecin au traitement de maladies, congénitales ou acquises, réelles 

ou supposées, par actes personnels, consultations verbales ou écrites ou par tous autres 
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procédés quels qu'ils soient, ou pratique l'un des actes professionnels prévus dans une 

nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l'Académie 

nationale de médecine, sans être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné 

à l’article L4131-1 et exigé pour l'exercice de la profession de médecin, ou sans être 

bénéficiaire des dispositions spéciales mentionnées aux articlier L4111-2 à L4111-4 L4111-7, 

L4112-6, L4131-2 et L4131-5.&(4) 

Tout de même, nous pouvons dire que le champ d’action des pharmaciens reste assez large. 

Les gestes de premiers secours abordés dans la formation lui permettent d’agir dans la grande 

majorité des urgences sans avoir à se soucier d’éventuelle poursuite judiciaire pour exercice 

illégal de la médecine. Il est habilité à effectuer des gestes dans différentes situations comme : 

l’étouffement, le saignement abondant, l’inconscience de la victime avec respiration, 

l’inconscience sans respiration, le malaise, le signe d’atteinte traumatique. De plus, le 

pharmacien peut, comme tout citoyen, utiliser un défibrillateur automatisé externe d’après les 

articles R 6311-14 6311-15 du code de la santé publique ou aider à la prise d’un médicament 

en situation d’urgence sous la directive du médecin régulateur du 15 en attendant l’arrivée du 

SMUR. (5) 

I.2. La définition de l’urgence et structure la traitant 

I.2.1. définition de l’urgence 

En France, selon le docteur André DESEUR, conseiller national, délégué général à la 

communication, président de la commission nationale garde et urgence du conseil national de 

l’ordre des médecins, l’urgence se définit par la mise en danger à brève échéance de l’intégrité 

physique, voire de la vie d’une personne. (6) 

I.2.2. L’organisation des soins en situation d’urgence 

Le code de la santé publique définit l'aide médicale urgente comme : la relation notamment 

avec les dispositifs communaux et départementaux d'organisation des secours, qui permet 

d’assurer aux malades, aux blessés, en quelque endroit qu'ils se trouvent, les soins d'urgences 

appropriés à leurs états. (7)  

L’organisation de la prise en charge des urgences poursuit un triple objectif : 

- Permettre l’accès aux soins pour tous, en permanence et en proximité grâce à un 

maillage fin du territoire.  

- Garantir la sécurité et la continuité des soins par l’accès en permanence à des 

professionnels et à un plateau technique performant. Le réseau des urgences permet 

de coordonner les actions de l’ensemble des acteurs impliqués dans la prise en charge 

des patients.  

- Inscrire le dispositif dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des soins 

et de la politique globale de gestion des risques au sein de l’établissement de santé. 

A cet effet, dans une démarche de qualité, une procédure spécifique de déclaration des 

dysfonctionnements est mise en œuvre dans les établissements de santé autorisés à exercer 

l’activité de médecine d’urgence. 
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L’organisation des urgences possède plusieurs composantes : 

- Le SMUR qui est un service hospitalier qui assure en permanence la prise en charge 

d’un patient dont l’état requiert une prise en charge médicale de réanimation en 

urgence. Cette unité basée à l’hôpital intervient exclusivement sur régulation du 

SAMU. Les équipes des SMUR répondent à l’exigence de l’accès aux soins urgents 

dans un délai de 30 minutes pour tous les Français. Dans les rares zones situées au-

delà des 30 minutes d’accès, les 265 médecins correspondants de SAMU apportent 

les premiers soins en attendant l’arrivée d’une équipe hospitalière 

- Le service hospitalier aussi appelé plateau technique des urgences, assure la prise 

en charge des venues non programmées dans un établissement de santé public ou 

privé, 24 heures sur 24, tous les jours de l'année, de toute personne sans sélection, 

se présentant en situation d'urgence, y compris psychiatrique. 

- En dehors du cadre hospitalier, on retrouve d’autres acteurs qui peuvent intervenir 

dans une situation d’urgence : le pharmacien et le médecin généraliste. Le 

pharmacien doit rester dans le cadre de la formation Attestation de Formation aux 

Gestes et Soins d’Urgences (AFGSU) sinon il exerce la médecine illégalement et 

peut se voir puni par la loi. Néanmoins, en cas d'absolue nécessité, le pharmacien 

peut délivrer ou aider à la prise d'un médicament d'urgence (ADRÉNALINE®, 

glucagon). Dans ces cas, l'article 122- 7 du code pénal prévaut sur l'article 4161-1 du 

code de la santé publique. En revanche, il est conseillé de demander l'avis du 

médecin régulateur du SAMU afin de s'assurer de l'efficacité de l'intervention et de se 

protéger juridiquement. 

Pour être en mesure de pouvoir réaliser un soin d’urgence, il est conseillé pour le pharmacien 

titulaire de mettre en place une trousse d’urgence mobile et un tiroir d’urgence. Le principe est 

simple, lors d’une urgence il ne faut pas se soucier du matériel pour accomplir des soins de 

qualité. La position ainsi que l’agencement de ce tiroir d’urgence doivent être connu de tous 

et dans l’Ideal être à proximité d’un point d’eau, d’un défibrillateur et de la trousse d’urgence 

mobile. A noter que beaucoup de pharmacies ont un espace réservé à la prise en charge des 

urgences mais peu possèdent une trousse d’urgence qui est pourtant indispensable quand les 

soins à prodiguer sont à distance de l’officine. (7) 

I.3. L’urgence sur le terrain 

I.3.1. La formation du pharmacien d’officine 

Le pharmacien d’officine se voit dans l’obligation d’être formé aux soins de premiers secours 

par l’intermédiaire d’une formation : l’AFGSU. (8) 

Il existe 3 niveaux d’AFGSU mais le pharmacien d’officine requiert uniquement l’obtention des 

deux premiers niveaux. 

L'AFGSU a pour objectif : 

- De prendre en charge, seul ou en équipe, une personne en situation d'urgence mettant 

en jeu le pronostic vital et fonctionnel. 

- D’appliquer les mesures et utilisation de protections individuelles et collectives face à 

un risque à conséquence sanitaire.  
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L'AFGSU de niveau 1 occupe un volume horaire de formation de 12h. Aucune condition n'est 

requise pour accéder à cette formation. Elle se compose de 3 modules ayant pour but 

l’acquisition des connaissances nécessaires à l’identification d'une urgence vitale et à sa prise 

en charge.  

Les objectifs du module 1, consacrés à la prise en charge des urgences vitales sont : 

- D’identifier un danger immédiat et mettre en œuvre une protection adaptée, d’alerter 

les services de secours, de leur transmettre des observations, de suivre les conseils 

donnés, d’identifier une inconscience et de libérer les voies aériennes supérieures. 

- D’identifier un arrêt cardiaque et pratiquer une réanimation cardio-pulmonaire avec 

DAE.  

- D’identifier une obstruction totale des voies aériennes supérieures et réaliser les gestes 

appropriés. 

- De contenir une hémorragie externe.  

Les objectifs du module 2, consacrés à la prise en charge des urgences potentielles, sont :  

- De reconnaître les signes de gravité d'un malaise, d'un traumatisme osseux ou cutané, 

d'une brûlure et d'effectuer les gestes appropriés.  

- De participer au relevage ou au brancardage d’une personne. 

- De respecter des règles d’hygiènes simples.  

Le module 3 se rapporte aux risques collectifs. La personne est formée sur le rôle à endosser 

en cas de déclenchement de plans blancs et est sensibilisée sur les risques nucléaires, 

radiologiques, biologiques, chimiques (NRBC). 

L’AFGSU de niveau 2 est réservé aux professionnels de santé inscrits dans la quatrième partie 

du code de la santé publique ayant validé le niveau 1. Il est aussi accessible aux étudiants de 

ces filières. La formation dure 9h, est composée de 3 modules thématisés de façon identique 

à l’AFGSU 1 mais dont les objectifs diffèrent  

 Les objectifs du module 1 sont :  

- D’identifier un arrêt cardiaque et de réaliser une réanimation cardio-pulmonaire avec 

le matériel d'urgence.  

- D’utiliser des appareils non invasifs de surveillance des paramètres vitaux.  

Les objectifs du module 2 sont :  

- De maitriser l’utilisation du matériel d'immobilisation adapté à un traumatisme 

- De retirer un casque intégral en cas d’accident de la voie publique 

- D’effectuer un relevage et un brancardage 

- D’appréhender un accouchement inopiné 

- D’appliquer les règles de protection face aux risques infectieux.  

Le module 3 reprend les objectifs du module 3 de l’AFGSU1. 

La validation de ces formations est sommative. elle nécessite la présence à la totalité des 

séquences, la réalisation de chaque geste technique au cours des séquences pratiques et un 

comportement adapté lors de deux mises en situation d'urgence dont une sur l'arrêt cardiaque. 
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Une fois la formation validée, une attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de 

niveau 1, 2 ou 3 est délivrée conformément à l'arrêté du 3 mars 2006. Cette attestation a une 

validité de quatre ans. A noter que le pharmacien, peu importe sa future profession (officine, 

industrie…) doit être en possession de l’AFGSU niveau 2 et doit la renouveler régulièrement. 

Le pharmacien, comme tout professionnel de santé, a l’obligation de se former dans le cadre 

du développement professionnel continu.(9) 

Ce n’est donc que dotés d’une solide formation initiale constamment mise à jour que les 

pharmaciens sont en accord avec leurs missions. Ils suivent les données de la science ainsi 

que les évolutions législatives et réglementaires de manière permanente dans le but de 

maintenir et d’actualiser leurs compétences. Le résultat attendu est l’amélioration des 

pratiques professionnelles. 

I.3.2. La perception de l’urgence par patient et le professionnel de santé 

Le pharmacien d’officine est l’un des professionnels de santé le plus accessible pour la 

population et donc naturellement l’un des plus sollicité en cas de questionnements en rapport 

avec une situation d’urgence. Il est donc important que le pharmacien d’officine soit en mesure 

de repérer le degré de l’urgence, de l’analyser et de prendre les décisions adaptées. (10) 

Cette notion d’interprétation de l’urgence est importante car elle est directement responsable 

de l’engorgement des services d’urgences. En effet, d’après l’étude Attitudes et comportement 

des usagers face à une urgence réelle ou ressentie de Stéphanie GENTILE, le nombre de 

passage dans les services d’urgences ne cessent de croitre depuis plus de 10 ans. 

Il devient donc indispensable de décrire l’urgence en fonction de la posture de chacune des 

parties. Une urgence, quand on se place du côté du patient est définie comme étant quelque 

chose qui ne peut pas attendre alors qu’une réelle urgence médicale est définie comme étant 

un état dans lequel un pronostic vital peut être engagé. De plus, il existe aussi une différence 

d’interprétation de l’urgence en fonction des patients. En effet, la perception de l’urgence est 

plurifactorielle prenant en compte les représentations, les sensibilités et les personnalités de 

chacun.  

D’après les chiffres du logiciel Eco sante France 2002 CREDES (IRDES depuis 2004), 

différents facteurs orientent les patients vers les urgences. L’élément majeur de décision du 

patient semble être le ressenti de l’urgence plutôt que la réalité de la situation et ce pour avoir 

une consultation rapide. Le second facteur semble être la survenue des symptômes. En effet, 

si les symptômes surviennent lors des horaires non ouvrables des cabinets médicaux, les 

patients ont une tendance à se rediriger vers les urgences peu importe la gravité. Enfin, le 

troisième critère est le caractère traumatique et l’évaluation de la douleur qui diffère d’un 

patient à l’autre pour un même traumatisme. De fait, les patients se dirigent plus spontanément 

vers les urgences malgré l’attente car, selon eux, le service d’accueil des urgences (SAU) 

reste le meilleur compromis en termes d’efficacité. 

L’étude de Stéphanie GENTILE montre donc l’importance du rôle, en matière d’urgence, des 

professionnels de santé dans les territoires afin de limiter la recrudescence des passages aux 

urgences hospitalières observées ces dernières années. (10) 
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I.3.3. Que faire pour répondre au mieux à la situation ? 

Chaque situation est différente mais on retrouve une ligne de conduite à suivre qui s’applique 

à la grande majorité des urgences auxquelles les pharmaciens peuvent être confrontés. 

 Il est préconisé chronologiquement :  

- D’alerter les secours après avoir analysé rapidement la situation et avoir examiné la 

victime (conscience, respiration) pour pouvoir répondre aux questions du SAMU. Il 

faudra fournir différentes informations indispensables : 

• La localisation géographique très précise  

• La nature du problème 

• Le nombre et l’état de gravité apparent des victimes 

• Les premières mesures et gestes mis en place en attendant l’arrivée des 

secours.  

• Donner le numéro avec lequel nous appelons. 

- D’évaluer un danger pour les personnes susceptibles d’intervenir (pharmacien, les 

tierces personnes) ainsi que pour la victime.  

- De commencer les gestes de premier secours en attendant l’arrivée des secours. 

(arbre décisionnel) 
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Figure 2 : Arbre décisionnel situation d'urgence 

 

Le patient 

Inconscience Conscience 

(réaction quand 

on l’appel ou 

quand on le 

pince) 

Couvrir la victime et 

appeler le SAMU. 

Surveillez le patient en 

attendant l’arrivée des 

secours. Appliquer les 

directives du médecin 

régulateur s’il en donne. 

respiration Absence de 

respiration 

Mise en PLS sur 

le cote gauche 

de préférence 

(écrasement 

artériel plutôt que 

écrasement 

veineux car 

présence d’une 

forte pression) 

Massage cardiaque 

(le bouche à 

bouche n’est plus 

recommandé sauf 

chez l’enfant) + 

trouver le DAE le 

plus proche (notice 

dans le boitier) 

Appeler le SAMU, si 

possible sans arrêter la 

manipulation (2 personnes 

sur place) et écouter les 

recommandations du 

médecin régulateur 
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II. Méthodologie de création d’une formation : application à la 

gestion de l’urgence à l’officine  

II.1. Notion de compétence et d’apprentissage 

 

Toute formation a pour principal objectif de permettre à un apprenant de développer une 

compétence : c’est le savoir agir. La notion de compétence donne lieu à de nombreux débats 

dans les écrits scientifiques. Cependant une certaine uniformité, dans la manière de la définir, 

ressort. Selon Jacques Tardif, une compétence est : « Un savoir-agir complexe prenant appui 

sur la mobilisation et la combinaison efficace d’une variété de ressources internes et externes 

à l’intérieur d’une famille de situations (11). Selon Le Boterf , c’est dans l’action que le savoir 

agir se définit et non uniquement dans un savoir abstrait, il parle de « savoir combinatoire » 

parce qu’elle est « une séquence d’actions où se combinent de multiples savoir-faire »(12). 

Il est donc primordial qu’une formation, qui a pour objectif de développer une compétence, soit 

structuré de manière à aborder les éléments clés dans la création d’un savoir-agir. Ces 

éléments clés sont (13) :  

 

- Le savoir : Il correspond aux connaissances théoriques nécessaire pour l’acquisition 

de la compétence ciblée, il peut s’agir d’un apport de connaissance ou d’une révision 

de connaissance en fonction du niveau initial de l’apprenant. 

 

- Le savoir-faire : Il correspond à l’application des connaissances théoriques dans une 

situation définie qu’on appelle un protocole. Ce protocole peut prendre la forme d’une 

simulation, de travaux pratiques par exemple. 

 

- Le savoir-être : Il correspond à l’attitude de l’apprenant et à sa gestion émotionnelle 

dans une situation donnée. Le savoir être dépend de l’expérience de l’apprenant, de 

son comportement, ainsi que de son caractère. 

Pour qu’une formation soit de qualité et permette à l’étudiant de développer un savoir-faire et 

au fil du temps une compétence, quelques points clés sont à respecter : 

 

- L’étudiant doit être actif. 

 

- Mobiliser des connaissances antérieures. (savoir théorique) 

 

- Contextualiser l’apprentissage afin de stimuler la motivation de l’apprenant. 

 

- Faciliter la structuration 

 

- Hiérarchiser le contenu 

 

- Mettre en place une évaluation de l’apprenant et de la formation 
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L’acte d’apprendre chez l’homme est un processus extrêmement complexe dont la 

compréhension demeure incomplète et rudimentaire malgré de nombreux travaux.  

 

L’acquisition de connaissances par l’apprenant est regroupée en différents points clés :  

 

- La perception : thomas Hobbes écrivait en 1651 : « il n’y a aucune idée dans l’esprit 

de l’homme qui n’ait été engendrée totalement ou partiellement par les organes des 

sens » De fait, la perception des informations en provenance du monde extérieur, est 

à la base de tous les comportements et donc des apprentissages. Cette perception 

est orientée par nos expériences et nos connaissances antérieures. 

 

- L’attention : l’attention peut être définie comme la capacité à sélectionner les 

informations afférentes. Le stimulus visuel est le plus efficace, cette caractéristique 

étant mise à profit par les ventriloques qui captent l’attention du spectateur sur la 

bouche de la marionnette(14). L’enseignant exploite cette caractéristique quand il 

utilise un support visuel au tableau ou en projection, mais aussi par certaines de ses 

attitudes. Quand l’attention est partagée il existe une dégradation importante de la 

performance surtout si les informations proviennent du même type de canal sensoriel 

(15) 

 

- La mémoire : La mémoire est classiquement définie comme « l’histoire des 

expériences personnelles de l’individu telles qu’elles sont inscrites dans son 

cerveau»(16) il s’agit de la fonction de conservation du passé. Par le passé, la 

mémoire, était souvent assimilé à l’apprentissage par cœur. Nous considérons 

aujourd’hui la mémoire comme étant plurielle en termes de contenus et de fonctions : 

mémoire de court terme, mémoire de travail, mémoire long terme. (17) 

 

- La représentation et les connaissances antérieures : « apprendre, c’est abandonner 

une représentation pour en adopter une plus prometteuse »(18).Chaque individu 

dispose d’une représentation qui constitue à la fois la base de sa compréhension et 

de sa réflexion pour l’action. Deux types de difficultés peuvent schématiquement gêner 

l’apprentissage. Dans un premier temps, si les connaissances et les expériences 

antérieures de l’apprenant ne trouvent aucun point d’ancrage avec les nouvelles 

informations et représentations présentées par l’enseignant. Dans un second temps, 

quand les nouvelles connaissances remettent en question une représentation 

antérieure qui est considérée comme pertinente par l’apprenant, notamment parce 

qu’il l’a déjà utilisée avec satisfaction pour agir dans certaines situations. En revanche, 

deux représentations du même thème qui se complètent et qui ont chacune un objectif 

bien particulier peuvent cohabiter chez un même individu. Un bon exemple est celui 

de la représentation du mouvement des astres dans le système solaire : nous avons 

démontré et nous savons que la terre tourne autour du soleil mais nous continuons à 

utiliser chaque jour la représentation du soleil qui tourne autour de la terre. En effet le 

fait d’utiliser les termes le soleil se couche ou le soleil se lève constitue une vision 

valide pour nos besoins de repérage quotidien. La connaissance par l’enseignant des 

représentations antérieures de ses étudiants est un élément déterminant de la qualité 

de son enseignement. En effet la notion d’objectif-obstacle correspond aux points clés 

dont le dépassement permettra aux apprenants de s’approprier les nouveaux 



Aurélien HOUDARD | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2022 1996 28 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

concepts (19). Comme le dit Giordan (20) : « l’apprentissage est une métamorphose, 

et l’enseignant doit faire avec pour aller contre » 

 

- La motivation : la motivation est un ensemble complexe de déterminants d’ordre 

personnel et social.  Un niveau de motivation élevé chez l’apprenant est conditionné 

par la façon dont il s’estime capable d’atteindre le but qui est fixé, et par la perception 

de l’intérêt de l’objectif.   

 

- Le statut de l’erreur : Dans le monde de la pédagogie, l’erreur est facilement 

confondue avec la faute. En effet certaines erreurs ne sont la conséquence que d’un 

défaut de connaissances factuelles ou procédurales, et ne débouchent que sur la 

nécessité pour l’étudiant de renforcer son effort de mémorisation et son entraînement. 

D’autres erreurs sont par contre révélatrices des obstacles conceptuels que rencontre 

l’apprenant. Dans ce cas, exposé la bonne solution a peu de chance de convaincre. 

C’est un retour sur les expériences et les connaissances passées avec un 

questionnement sur l’obstacle et une analyse de ses composantes qu’il faut réaliser. 

En effet, cela permet de trouver plus facilement des solutions qui peuvent influencer 

durablement la représentation que gardera l’apprenant. (21) 

 

- L’effet enseignant : Le rôle de l’enseignant demeure déterminant dans une démarche 

éducative centrée sur l’apprenant. En effet, la construction individuelle des 

connaissances par l’étudiant est coûteuse et risquée puisqu’il lui est nécessaire de se 

remettre en question. Cette perturbation cognitive, provoquée par le formateur, sera 

d’autant mieux acceptée que l’étudiant va se sentir accompagné et soutenu par 

l’enseignant.(22) Les attentes de l’enseignant sont susceptibles d’induire une 

amélioration des performances de son élève comme l’a montré Robert Rosenthal par 

une expérience : si l’on indique en début d’année scolaire à un enseignant que, 

certains de ses élèves ont un potentiel de progression important, en fin d’année les 

résultats obtenus par ces élèves s’avèrent être supérieurs à la moyenne, alors qu’ils 

ont été sélectionné au hasard pour la validité de l’expérience. L’attente du maître a 

donc induit la performance de l’élève : il s’agit de l’effet pygmalion (23) 
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II.2. La méthodologie PIE : planification, implantation, évaluation 

II.2.1. La planification  

 

Pour être efficace, un apprentissage doit avoir fait l’objet d’une planification rigoureuse. Nous 

pourrions diviser la planification en différents points à détailler pour que l’organisation de la 

formation soit optimale (24) :  

 

- Les tâches professionnelles 

 

- La détermination des compétences 

 

- Les besoins de formation 

 

- Les objectifs d’apprentissage 

 

- Les moyens d’apprentissage 

 

- L’évaluation des apprentissages de l’apprenant et évaluation de la formation 

II.2.1.1. Les tâches professionnelles 

II.2.1.1.1. En théorie 

 

Si l'on veut qu'une formation soit vraiment utile, sa planification doit partir de réalités concrètes, 

c’est-à-dire, des tâches que l'apprenant accomplira durant l'exercice quotidien de sa 

profession. L'apprentissage est plus efficace lorsque l’apprenant sait au départ ce qu'il fera à 

court terme avec ce qu'il aura appris. 

II.2.1.1.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

En France, la formation d’urgence à l’officine est limitée à l’AFGSU de niveau 2. Cependant, 

une situation d’urgence demande bien plus que simplement connaître en théorie les gestes 

de premiers secours. En effet, les compétences de gestion de stress, d’analyse de situation, 

de recherche rapide d’informations importantes ne sont pas précisées mais n’en sont pas 

moins importantes.   

Après avoir fixé les différentes tâches professionnelles, il convient de choisir le public à qui 

s’adresse cette formation : les étudiants de fin de cycle des études de pharmacie d’officine à 

savoir la 5ème et la 6eme année. Ces étudiants sont novices dans la gestion de différentes 

situations au comptoir. Le but de cette formation est de leur permettre de se confronter à une 

situation d’urgence dans leur formation sans qu’il n’y ait réellement de conséquence à l’issue 

de leur décision. Il est important de souligner que les compétences à avoir sont, certes 

indispensables dans une prise en charge d’urgence optimisée mais le sont tout autant dans 

l’exercice quotidien du pharmacien au comptoir afin de satisfaire au mieux le patient.  

Le programme de cette formation doit donc se concentrer autour des compétences attendues 

d’un pharmacien d’officine polyvalent, capable de réagir rapidement et d’être efficace dans 

tout type de situation.   
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II.2.1.2. La détermination des compétences 

II.2.1.2.1. En théorie 

 

Une compétence est définie comme étant la capacité « d'utiliser ses connaissances, ses 

habiletés, ses attitudes et son jugement pour résoudre efficacement les problèmes qui se 

présentent dans l'exercice quotidien de la profession ». Il ne s'agit pas simplement de 

connaissances théoriques, mais de leur application dans des situations données. Dès 

maintenant, on s'aperçoit qu'il faudra tenir compte de ces situations au moment de choisir les 

moyens d'apprentissage. Il importe que le contexte de l'apprentissage se rapproche le plus 

possible de celui dans lequel les résultats de l'apprentissage seront utilisés. 

II.2.1.2.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

Les principales compétences attendues d’un pharmacien d’officine dans la gestion de 

l’urgence sont :  

 

- La recherche d’interactions médicamenteuses et/ou d’effets indésirables de traitement 

sur l’historique et/ou l’ordonnance du patient 

 

- La gestion des gestes de premiers secours et de la prise des paramètres vitaux de 

base.  

 

- L’appel des urgences 

 

- La gestion de son équipe officinale afin d’améliorer la prise en charge de l’urgence. 

 

 

Tâches d’un pharmacien officine dans une 
situation d’urgence 

Compétences à maitriser  

Analyser un historique/ordonnance de 
patient 

Connaître l’utilisation du logiciel 
Connaître les différents syndromes 
médicamenteux 
Connaître les effets indésirables principaux 
des médicaments 
Connaître les principales interactions 
médicamenteuses 

Mobiliser son équipe  Savoir organiser son équipe en fonction des 
capacités et connaissances de chacun 

Gérer les gestes de premiers secours/ 
recherche d’informations importantes 

Appel des urgences 
Geste de l’AFGSU 
Prise de glycémie 
Prise de température 
Signe clinique (mydriase, hypersudation, 
hypersalivation, sècheresse des 
muqueuses, tachycardie/tension 

 

Figure 2 : Taches professionnelles et compétences attendues d’un pharmacien d’officine dans la 

gestion de l’urgence 
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II.2.1.3. Les besoins de formation  

II.2.1.3.1. En théorie 

 

Il convient de s'assurer dans quelle mesure l'apprenant possède déjà les compétences 

requises pour accomplir les tâches professionnelles déterminées au départ. Il s'agit d'évaluer 

l'écart qui existe entre ce qu'il peut déjà faire (qui correspond en fait à la somme de son 

expérience et de de ses connaissances personnelles) et ce qu'il serait désirable qu'il puisse 

faire afin qu’il puisse exercer de façon optimale. Cet écart représente le besoin de formation 

qu'une activité éducative devrait normalement combler.  

Nous pourrions utiliser différentes techniques afin de mesurer le besoin de formation :  

 

- L’incident critique qui correspond au principe de recueillir les situations délicates au 

comptoir des étudiants, et d’en ressortir des thèmes communs qui serviront de points 

clés à aborder lors d’une formation.  

 

- Le groupe d’échange de pratique qui répond à l’analyse de situations authentiques à 

laquelle l’apprenant a été confrontées. C’est-à-dire que chacun des étudiants exposent 

sa situation aux autres apprenants, des échanges se créent et le groupe essaye de 

trouver les réponses aux questionnements soulevés. L’enseignant anime ce groupe et 

détermine les points à approfondir en faisant une synthèse des besoins de formation 

 

- Les pré-tests qui correspondent à un ensemble de questions qui permet d’analyser les 

connaissances et les expériences de chacun des apprenants. Ces pré-tests peuvent 

être réalisés via l’application Sphynx par exemple.  

II.2.1.3.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

Il n’y a pas de formation dédiée à la gestion de l’urgence à l’officine durant les différents cycles 

d’études du pharmacien d’officine. En revanche, les différents effets indésirables des 

médicaments, les différentes interactions/ syndromes médicamenteux ainsi que les gestes de 

premier secours doivent être connus. 

 

Dans notre projet, nous avons décidé d’utiliser les pré-tests afin de cerner le niveau des 

connaissances et les expériences personnelles des apprenants à ce sujet. Ce pré-test nous 

permet de définir notre besoin de formation qui s’établit comme étant d’apporter une simulation 

aux apprenants afin qu’ils développent un savoir-faire à partir de leur savoir théorique. Le 

savoir-faire leur permettra, au fil du temps, de légitimer différentes compétences attendues.   

Cette formation permettra aussi une révision de ces différentes connaissances. Notons que 

les apprenants ne sont pas formés à la notion de prise de glycémie, de température corporelle 

et d’autres signes cliniques importants. Dans cette formation ne sera pas revue la technique 

pratique de ces différentes prises par manque de temps mais le fait de chercher à les connaître 

fait partie des compétences à acquérir durant la formation.  

 

Cette formation a aussi pour objectif de souligner l’importance du travail en équipe tant pour 

la gestion d’une urgence mais plus largement dans le travail quotidien du pharmacien dans 

l’officine.   
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II.2.1.4. Les objectifs d’apprentissage  

II.2.1.4.1. En théorie 

 

Des objectifs clairs et concis permettent d’améliorer la cohérence de l’acte pédagogique, la 

qualité de l’enseignement, l’apprentissage mais aussi l’évaluation (25). Ces objectifs 

permettent d’énoncer clairement aux apprenants la nature des apprentissages attendus, les 

stratégies d’enseignement et d’établir une relation directe entre les objectifs et l’évaluation des 

apprentissages. 

II.2.1.4.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

 Dans notre projet, ces objectifs sont d’ordre cognitif et psychomoteur : 

 

- Mobiliser des connaissances en situation des stress. 

 

- Savoir chercher et écouter des informations importantes dans une situation de 

comptoir. 

 

- Utiliser les différents outils/ équipe à disposition. 

 

- Revoir les différents symptômes des syndromes médicamenteux ainsi que leurs 

causes. 

 

-  Recroiser des informations entre une ordonnance actuelle et un historique 

médicamenteux. 

 

La réalisation d’un programme pédagogique de formation à la gestion de l’urgence à l’officine 

destiné aux étudiants de fin de 2nd cycle, n’a pas seulement pour but l’acquisition de  

savoir-faire qui aboutiront sur des compétences. En effet, un ensemble de bénéfices 

secondaires apparaît très clairement :  

 

- Remotivation des étudiants au renforcement de leurs connaissances en 

pharmacologie. 

  

- Gain de confiance dans les différentes prises de décision.  
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II.2.1.5. Les moyens d’apprentissage 

 

On entend par moyen d’apprentissage, les méthodes et les moyens techniques employés pour 

permettre la mise en place de la formation 

 

Différents éléments sont nécessaires :  

 

- Une salle de taille suffisamment grande pour accueillir une dizaine à une vingtaine 

d’étudiants. La nouvelle pharmacie expérimentale de la faculté est de taille idéale. 

  

- Des casques de réalité virtuelle. 

 

- Des smartphones ou des tablettes pour avoir accès à Sphynx1 et ainsi répondre aux 

différents questionnaires.  

 

- Une connexion internet. 

 

De plus, il faudra que des encadrants soient présents. En effet, il conviendra d’expliquer le 

fonctionnement des casques et d’accompagner les étudiants dans le déroulé de la formation 

afin de répondre aux différentes questions et de prendre en charge tout étudiant susceptible 

d’avoir un malaise durant la formation.   

Le temps de formation dépendra de différents facteurs. En effet, dans un premier temps le 

nombre de casque est un facteur clé car la séquence en réalité virtuelle dure environ 10 

minutes/personne en fonction de la vitesse de réponse. De plus, il faut compter le temps de 

réponse pour les pré et post tests qui peut être d’environ 10 minutes par test.  

II.2.1.6. La planification de l’évaluation des apprentissages  

II.2.1.6.1. En théorie 

 

Un apprentissage ne saurait être valable s'il n'est pas évalué. Il existe un lien étroit entre les 

objectifs et l'évaluation finale. L'évaluation occupe une place importante dans toute formation. 

Afin de mesurer une formation, nous nous focalisons sur 3 critères : 

 

- La validité, c’est-à-dire est ce que l’outil fonctionne. 

- La fiabilité qui reprend le principe de reproductibilité. 

- La commodité qui correspond à la facilité de mise en œuvre. 

Généralement, c'est sur la validité que l'on met l'accent. Pour être valide, donc pertinente, 

l'évaluation doit s'inspirer des tâches professionnelles à accomplir. Si l'on veut que l'apprenant 

soit capable de faire face efficacement aux situations rencontrées dans l'exercice de sa 

profession, on doit lui offrir, durant son apprentissage et au moment de l'évaluer, de telles 

situations à résoudre. Il ne suffit pas d'évaluer ce qu'il sait, mais surtout ce qu'il est capable de 

faire avec ce qu'il sait.  

 
1 Sphynx est un logiciel de création de questionnaire. 
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II.2.1.6.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

il faudra évaluer différents points importants :  

 

- Dans un premier temps, la part théorique de l’enseignement.  Pour pouvoir l’évaluer, il 

faut maîtriser les connaissances initiales des apprenants afin, par la suite, de souligner 

s’il y a une amélioration a postériori de la formation. Des questions courtes ciblées et 

des QCMs à partir de l’outil Sphynx permettront d’effectuer un pré-test et un post-test 

immédiatement après la formation. Le post-test a pour but de s’assurer de l’efficacité 

et de la qualité en tant que formation de la séquence en réalité virtuelle (VR) et ainsi 

s’assurer que les messages clés sont retenus. Le post-test pourra utiliser, outre les 

questions du prétest, des questions complémentaires qui permettront de voir, outre 

l’évolution des connaissances, une amélioration ou non du ressenti de l’apprenant face 

à une situation d’urgence.  

 

- Dans un second temps, il faudra également évaluer l’acquisition théorique à l’issue du 

programme. Ici il faudra la comparer au niveau des étudiants avant la formation. Une 

évaluation en fin de programme utilisera les questions du pré-test sans les 

compléments du post-test. 

 

Nota Béné : A l’aide de l’outil de réalité virtuelle nous pourrions développer une évaluation 

pratique sur les prises des paramètres vitaux. Cependant cela ne sera pas abordé dans cette 

formation car la séquence VR serait trop lourde à télécharger et trop longue à réaliser pour 

l’apprenant ce qui brouillerait les messages clés du projet initial. 

II.2.1.7. La planification de l’évaluation de la formation  

II.2.1.7.1. En théorie 

 

Évaluer une activité éducative, c'est porter un jugement de valeur sur cette activité. Cette 

évaluation permet aux formateurs d’analyser les qualités et les défauts de leur formation pour 

leur permettre, par la suite, de procéder à des changements dans le but d’améliorer la qualité 

de cette dernière.  

II.2.1.7.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

L’évaluation de la formation se déroulera en deux étapes : 

 

- Dans un premier temps, un moment de discussion sera organisé après avoir répondu 

au post test. Il permettra aux apprenants d’aborder les différents points clés sur 

lesquels ils pourraient avoir des suggestions de changement.  

 

- Dans un second temps, l’apprenant effectue une auto-évaluation de son apprentissage 

à partir des objectifs spécifiques. Il complétera en plus une grille d’évaluation de la 

formation.  
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II.2.2. L’implantation  

II.2.2.1. En théorie 

 

L’objectif d’une bonne implantation est de permettre, au cours de la formation, aux apprenants 

d’être actifs. En effet, il est primordial que les apprenants prennent part à des situations 

concrètes afin d’allier l’expérience pratique à la théorie et ainsi développer un savoir-faire. 

Une bonne implantation prévoit systématiquement un retour sur les connaissances théoriques 

antérieures et le partage d’expérience de l’apprenant. En effet, il est primordial pour le 

formateur de comprendre les différents biais et concepts autour desquels l’apprenant crée son 

raisonnement car ils pourront, en cas d’inexactitude, être un réel blocage à l’apprentissage et 

au développement de compétences de l’apprenant.  

La difficulté de l’implantation est de développer une organisation de séance qui permet aux 

étudiants de se sentir impliqués et concentrés sur le contenu afin qu’ils retiennent les 

messages clés de la formation. 

II.2.2.2. En pratique : application au projet de thèse 

 

Les groupes de formations seront idéalement composés de 10 à 15 personnes. La séance 

pourra se dérouler intégralement dans la pharmacie expérimentale de la faculté après 

vérification de la connexion internet et ce, sur une durée d’environ 1 heure.  

Le déroulement de la formation se fera en deux temps :  

 

- Dans un premier temps, les apprenants auront un temps pour se familiariser avec le 

casque de réalité virtuelle. Un didacticiel rapide sera mis en place et les 

accompagnants seront là pour répondre à toutes les questions des apprenants.  

 

- Dans un second temps, la formation à proprement parler pourra commencer. Partons 

du principe que le groupe d’étudiants sera de 10 personnes et que nous avons 5 

casques de réalité virtuelle à disposition. Nous convoquerons 10 minutes plus tôt la 

moitié du groupe afin qu’ils commencent à répondre au pré-test sur l’application 

Sphinx. Il faut environ 10 minutes pour répondre au pré-test ce qui permettra au second 

groupe de répondre au pré test quand le premier commencera la formation en réalité 

virtuelle. La durée de la séquence VR est d’environ 10 minutes mais du fait de la 

nouveauté de la formation, nous compterons environ 20 minutes par personne. Une 

fois la formation terminée, il faudra répondre au post test toujours sur l’application 

sphynx.  

 

Une fois que les étudiants auront fini de répondre au post test, un temps d’environ 10 minutes 

sera dédié à une discussion afin de revenir sur les différents points clés de la séquence VR. 

Le but étant d’avoir un retour des apprenants en sortie d’expérience sur ce format 

d’apprentissage. Les retours à court terme sont toujours bénéfiques car ils sont la synthèse 

d’une situation vécue par l’apprenant ce qui permet de souligner les principaux points forts ou 

faibles de la formation. 
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II.2.3. L’évaluation  

II.2.3.1. L’évaluation de l’étudiant 

 

Un pré- test et un post-test seront réalisés le jour de la formation.  Le but du pré-test permettra 

de faire un « état des lieux » des connaissances de l’étudiant avant la formation. Le post-test 

permettra de voir l’évolution des connaissances et du savoir-faire de l’étudiant après la 

formation. 

 

Le pré-test comportera une dizaine de questions réparties en plusieurs parties :  

 

- Votre profil. 

 

- Votre expérience en simulation. 

 

- Vos antécédents et ressentis en gestion d’urgence médicale. 

 

- Vos connaissances théoriques. 

Le post-test comportera aussi une dizaine de questions réparties en 2 parties : 

 

- Retour sur la formation.  

 

- Connaissances théoriques. 

A l’aide du logiciel Uptale, il existe la possibilité de recueillir les réponses aux différentes 

questions de la séquence de simulation. Cette possibilité nous permettrait à terme de 

comparer les réponses d’un pré-test et d’une mise en situation. Cela offrirait la possibilité 

d’évaluer la rétention des informations/connaissances, acquises durant les cycles de formation 

classique, de l’étudiant dans une situation de stress. 

II.2.3.2. L’évaluation de la formation  

 

Après la discussion qui suit le post test, l’étudiant nous fournira une auto-évaluation de son 

apprentissage par des objectifs spécifiques à l’aide de la grille d’évaluation de la formation 

construite autour d’une échelle de Lickert à 4 points. De plus, deux commentaires seront 

demandés aux étudiants dans le but d’amélioration de la formation.  

 

Nous pourrions aussi évaluer la formation par un second post-test. En effet, ce second post-

test serait envoyé aux apprenants une semaine après la formation. Il aurait pour objectif 

d’évaluer la rétention d’information dans le temps. Les résultats du second post-test pourront 

être comparés à d’autres post-test de formations différentes mais réalisés avec un délai 

similaire afin de comparer la rétention d’information entre deux types de formations différentes. 
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BRIEFING 

III. Création d’une formation immersive pour la gestion d’une 

situation d’urgence à l’officine 

III.1. La simulation en santé 

III.1.1. Définition  

 

Le Congrès Américain définit la simulation en santé comme « l’utilisation d’un matériel 

(comme un mannequin ou un simulateur procédural), de la réalité virtuelle ou d’un patient 

standardisé, pour reproduire des situations ou des environnements de soins, dans le but 

d’enseigner des procédures diagnostiques et thérapeutiques et de répéter des processus, 

des concepts médicaux ou des prises de décisions par un professionnel de santé ou une 

équipe de professionnels »(26). 

III.1.2. Le format type  

La simulation en santé s’organise schématiquement en quatre étapes : briefing - mise en 

situation - débriefing - évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : le format classique de la simulation en santé 

 

 

 Le briefing pré-simulation a plusieurs objectifs : 

 

- Il permet d’expliquer le déroulement de la session et les principes de confidentialité, 

permettant de mettre à l’aise l’apprenant.  

 

- Il va également indiquer à l’apprenant les objectifs pédagogiques et/ou 

d’apprentissage. Tous ces éléments vont créer un environnement propice à 

l’apprentissage. 

 

MISE EN SITUATION DEBRIEFING 

EVALUATION 
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Il faut surtout retenir une phrase qui dit « le simulateur n’est pas un humiliateur ». Cette 

phrase explique simplement le but de ces mises en scènes et l’état d’esprit à adopter pour 

que ces situations soient optimales pour l’apprenant. 

 

La mise en situation existe sous différentes formes : organique, synthétique, haute ou basse 

fidélité. Tous ces formats présentent des similitudes. Un apprenant est mis en situation dans 

un environnement de soins simulé et va devoir réaliser une séquence ou un enchainement 

de séquence conformément à la prise en charge classique d’un patient. Ce format fait 

classiquement intervenir à la fois les connaissances, les compétences techniques et non 

techniques des apprenants. Le format est volontairement assez court (rarement plus de 

30mins) afin de laisser une place importante au débriefing (27).  

 

Le débriefing est une étape primordiale lors de la séance de simulation(28). Ce temps de 

débriefing s’organise souvent en trois temps : description/réactions (sentiments, faits), 

analyse puis synthèse. Ce travail permet d’une part à l’apprenant d’avoir un feedback, mais 

également de revenir sur les objectifs pédagogiques de la séance. Il doit mettre en avant les 

points positifs de la mise en situation ainsi que ceux à améliorer. 

 

L’évaluation constitue une étape importante qui permet de faire évoluer l’outil de simulation 

et d’analyser les connaissances acquises par l’apprenant. Il existe différentes techniques 

d’évaluation. L’une d’entre elle est régulièrement utilisée lors d’une évaluation de formation 

en réalité virtuelle : le modèle kirkpatrick. Elle possède 4 niveaux(29) :  

 

- Le premier niveau recueille le degré de satisfaction des participants vis à vis du 

programme de formation  

 

- Le deuxième niveau évalue l’apprentissage de l’apprenant : connaissances, 

compétences, et comportements.  

 

- Le troisième niveau évalue les changements d’ordre comportemental de l’apprenant 

dans sa pratique professionnelle : est-ce que les nouvelles connaissances, 

compétences ou comportements acquis lors de la formation sont utilisés dans 

l’environnement de travail ?  

 

- Enfin, le dernier niveau d’évaluation porte sur les résultats organisationnels obtenus : 

augmentation de productivité, baisse des coûts, diminution des durées de séjour, 

augmentation de nombre de déclarations d’évènements indésirables. 
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Figure 4 : modèle de Kirkpatrick, basé sur 4 niveaux et permettant l’évaluation d’une formation  

III.1.3. Différentes techniques de simulation  

 

Dans le domaine de la santé, la simulation regroupe un ensemble très vaste de techniques 

apparues au fil du temps grâce aux évolutions technologiques. Ces techniques peuvent être 

scindées en deux grandes catégories : organique ou non organique. La simulation organique 

fait manipuler l’apprenant sur un animal ou un être humain, vivant ou mort. On retrouve la 

dissection effectuée par les étudiants en médecine par exemple. (30)  

 

Les technologies modernes permettent d’apprendre via la simulation non organique. Celle-ci 

peut être synthétique, afin de se rapprocher au plus près de la réalité, avec des mannequins 

qui simulent un corps entier ou seulement certaines parties. La simulation non organique 

comprend aussi les nouvelles technologies permettant de reproduire une réalité virtuelle 

grâce à un environnement 3D : c’est ce que l’on appelle un serious game (31).  

III.1.4. Les enjeux de la simulation 

III.1.4.1. Les enjeux pédagogiques  

 

Les objectifs de la simulation sont tout d’abord pédagogiques. Il s’agit pour l’apprenant 

d’acquérir des connaissances et de développer des compétences techniques ou non 

techniques. C’est une méthode de choix à la fois pour la formation initiale et continue. 

Les travaux d’Edgar Dale montre l’importance de la place de la simulation comme méthode 

pédagogique (32). 
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Figure 5 : pyramide d’apprentissage d’Edgar Dale, modifié d’après E. Dale 

III.1.4.2. Les enjeux humains et éthiques  

 

Les objectifs fondamentaux de la simulation en santé sont d’améliorer la qualité et la sécurité 

des soins ainsi que la performance en équipe qui est aujourd’hui primordiale dans les 

différents services hospitaliers (33). Pour cela, la simulation va aborder les situations dites à 

risque pour le patient et ainsi améliorer la capacité des soignants à y faire face. Ces 

techniques permettent aux soignants d’apprendre sans risques et dorénavant de respecter 

une règle établie : jamais la première fois sur le patient.  

III.2. Vers une visualisation de la formation 

III.2.1. Pourquoi virtualiser ? 

 

L’utilisation du virtuelle a été largement reconnue et déclinée dans de nombreux domaines. 

Cependant, après presque 10 ans d’existence, la simple utilisation du virtuelle arrive en fin 

de cycle et nécessite des innovations. La réalité virtuelle au sens large permet de combler 

certaines lacunes des anciennes méthodes comme le manque d’interaction. Elle permet en 

quelques instants, à un apprenant, de se retrouver en situation professionnelle et de lui 

permettre de réagir comme s’il était sur le terrain sans en subir les conséquences. 

Concernant la pharmacie, la VR est également très attendue pour sécuriser la prise en 

charge des patients et permettrait une amélioration de la formation des professionnels non 

négligeable. 
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Figure 6 : avantages du virtuel dans la simulation 

III.2.1.1. La dématérialisation 

 

Aujourd’hui, le numérique est partout : smartphones, ordinateurs, réseaux sociaux, objets 

connectés. Cela concerne la vie personnelle de chaque individu, mais également sa vie 

professionnelle. Quels que soient les secteurs et domaines, de l’industrie aux commerces en 

passant par les services à la personne, les organisations actuelles vont toutes dans le sens 

de la dématérialisation. On parle ainsi de transformation digitale. La santé n’échappe pas à 

cette transition numérique avec le développement de l’e-santé : télémédecine, Technologies 

de l’Informations et de la Communication, applications de santé, objets connectés.  

 

Ne nécessitant classiquement qu’une simple connexion internet, son utilisation est ainsi 

facilitée. Quand les chambres des erreurs ou simulation physique nécessitent de monopoliser 

du matériel de soins et des locaux, l’utilisation de la VR ne nécessite que des ordinateurs, 

dorénavant présents dans tous les établissements de santé. De plus, le fait de rendre possible 

la navigation sur ordinateur, tablette, smartphone est peu consommateur en ressources et 

permet l’utilisation de ces outils sans avoir besoin de maîtriser une technologie récente et peu 

diffusée. 

 

L’outil doit également être accessible moyennant des compétences techniques basiques, sans 

formation préalable. L’objectif est d’avoir un outil convivial, intuitif et directement adopté par 

l’utilisateur. Cette prise en main facilitée sera d’autant plus aisée avec les plus jeunes 

générations qui sont particulièrement à l’aise avec le numérique. 
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III.2.1.2. Vers une évolution de l’enseignement  

 

Jusqu’à l’arrivée du numérique, l’enseignement reposait exclusivement sur un triptyque 

constitué d’une institution, d’enseignants et d’élèves. Aujourd’hui, ce format est en pleine 

mutation, notamment à cause de trois phénomènes (34) : 

 

- La globalisation de l’enseignement à l’international qui augmente fortement depuis la 

fin des années 1990. 

 

- La massification de l’enseignement dues à l’augmentation du nombre d’étudiants en 

enseignement supérieur  

 

- La mise en place de procédés d’évaluations (retours d’expérience des étudiants, 

certification externe).  

L’arrivée du digital et notamment l’accès au savoir infini, à partir d’un smartphone ou d’un 

ordinateur, change également la façon d’apprendre et la relation à l’enseignant. Les 

établissements de formation ont donc tous pour projet de dématérialiser tout ou partie de leurs 

enseignements avec des contenus numériques. Le Massive Open Online Courses (MOOC) 

en constitue l’exemple le plus démocratisé. Disponible en ligne, l’outil associe du texte, des 

vidéos, des quiz et des activités collaboratives permettant à l’apprenant de varier les 

séquences et les formats(35). 

 

Le numérique offre également une flexibilité importante qui permet à l’étudiant d’apprendre à 

son rythme et de valider sa formation étape par étape. Un nouveau concept est apparu : Les 

classes inversées. Il permet à l’étudiant d’apprendre non plus dans une salle de cours mais 

en autonomie, bien souvent grâce à des formats numériques(36).  

C’est une révolution dans le monde de l’enseignement car dorénavant un étudiant n’aura pas 

à suivre un rythme imposé par un groupe dans le cadre d’un cours mais devra s’assurer de 

maitriser des connaissances avant une date fixée avec son enseignant. Ces connaissances 

sont évaluées en présentiel, avec un enseignant qui discute, échange et permet à l’étudiant 

d’approfondir ou de résoudre certaines difficultés qu’ils ont rencontré lors de leurs 

apprentissages. Ces journées de briefings avec les enseignants permettent de garder une 

structure encadrante pour l’étudiant. Ce dernier est libre de s’organiser au sein de cette 

structure tant que les délais de connaissances sont respectés. Les bénéfices de ce format 

innovant sont importants : meilleurs résultats scolaires, intérêt renforcé des étudiants pour les 

enseignements et amélioration des relations enseignants/étudiants(37). 

 

Autre concept déjà bien démocratisé : Les jeux sérieux, plus couramment dénommés serious 

games. Ils permettent de sensibiliser, informer, former, ou promouvoir en combinant 

pédagogie et ludique(38). L’apprenant doit interagir avec son environnement pour répondre à 

un ou plusieurs objectifs. De nombreux domaines utilisent aujourd’hui les serious games : 

l'éducation, le développement durable, la culture, le recrutement, la formation professionnelle, 

la santé 

Comme pour les classes inversées, le serious game renforce la motivation des apprenants, 

s’adapte à leurs rythmes et stimule les interactions entre étudiants(39)(40). Le format favorise 

également un apprentissage par essais et erreurs, sans se soucier du regard de l’autre et sans 
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risque pour le patient. Ce format est plus adapté à un public d’apprenants ayant besoin de 

faire du lien entre théorie et pratique. 

 

Contrairement aux situations de simulation pédagogique en conditions réelles (présence à la 

faculté ou à l’organisme qui forme), l’utilisation d’un outil numérique permet de ne plus limiter 

l’apprentissage dans le temps, ni dans l’espace. Quelle que soit sa profession, le professionnel 

de santé ou l’étudiant pourra se confronter à un scénario standardisé à n’importe quel moment 

et n’importe où il se trouve du moment qu’il possède une connexion internet. 

 

De plus, tout outil en ligne présente l’avantage de faciliter les connexions avec d’autres 

supports pédagogiques par exemple la plateforme d’apprentissage en ligne Modular Object-

Oriented Dynamic Learning Environnent (MOODLE). Cette plateforme met à disposition des 

étudiants, des outils d’évaluation des connaissances à différentes étapes de la formation, ou 

encore des liens vers des références bibliographiques pour aller plus loin. Les données étant 

enregistrées, l’analyse de l’impact de ces outils est plus rapide. Les retours aux apprenants 

sont également simplifiés, avec par exemple des envois automatiques de résultats, de 

nouveaux contenus ou des fiches de progression par mail.  

III.2.1.3. Les frais du virtuel 

 

La simulation en santé est onéreuse : elle nécessite des locaux dédiés, du matériel souvent 

sophistiqué, des équipes spécialisées, des figurants dans certains cas, des frais de 

maintenance importants (41). Tous ces frais ne permettent malheureusement pas de garantir 

une équité d’accès pour les professionnels de santé. En effet, le soignant finance tout ou partie 

de sa formation, en plus des déplacements associés, car les établissements de santé n’ont 

qu’un budget de formation très limité.  

Le numérique ne se substitue pas à la simulation organique qui est à haute valeur 

pédagogique ajoutée, mais permet de s’affranchir d’une partie de ses coûts : frais de 

fonctionnement de structure, locaux, matériels spécialisés, figurants…, tout en permettant une 

formation du professionnel. 

  

Cependant, les coûts de développement de certains outils de simulation en santé sont loin 

d’être négligeables : les coûts des serious games en image de synthèse sont élevés, à l’image 

des coûts de réalisation des jeux vidéo et il est ainsi possible d’atteindre plusieurs millions 

d’euros.  

 

D’autres solutions, comme le parcours immersif à 360° qui sera développé par la suite, ne 

nécessitent pas de création d’images de synthèse et d’animations complexes. En 

conséquence, les coûts sont limités à des coûts de tournage, de montage, de retouches 

photos/vidéos et d’intégration à un site internet. Le prix de revient d’un tel parcours n’est que 

de quelques milliers d’euros, somme relativement aisée à amortir et permet de proposer l’outil 

à moindre frais, voire gratuitement.  

 

Nota bene : Le secteur de la réalité virtuelle est en pleine croissance. De fait, les fabricants 

sont en perpétuelle recherche d’amélioration du matériel afin de proposer un rendu toujours 

plus qualitatif. Cependant, l’amélioration permanente du matériel favorise un renouvellement 

fréquent qui entraine une  augmentation du coût de production d’une séquence VR ( le matériel 

de dernière génération est très onéreux).  
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III.2.1.4. La gestion des risques associés aux soins  

III.2.1.4.1.1. Définition 

 

La Gestion Des Risques Associés aux Soins (GDRAS) est, selon l’article R 6111-1 du Code 

de la Santé Publique, une démarche qualité qui vise à prévenir l'apparition d'Evénements 

Indésirables Associés aux Soins et, en cas de survenue d'un tel événement, à l'identifier, à en 

analyser les causes, à en atténuer ou à en supprimer les effets dommageables pour le patient 

et à mettre en œuvre les mesures permettant d'éviter qu'ils se reproduisent(42).  

 

La GDRAS va donc contribuer à la déclaration, l’analyse et la proposition d’axes 

d’améliorations quand survient un évènement indésirable susceptible d’engendrer un 

dommage pour le patient. L’objectif est finalement de réduire le risque de survenue de 

nouveaux évènements indésirables, à la fois pour le patient mais aussi pour les soignants qui 

contribuent à la qualité des activités des Etablissements de Santé.  

III.2.1.4.2. Une prise de conscience récente des risques associés aux soins 

 

A partir de 1990, une nouvelle approche naît :  les erreurs humaines sont perçues comme des 

conséquences plutôt que comme des causes (43). L’erreur humaine est dorénavant 

considérée comme inévitable, car l’humain fait des erreurs, influencé par le système dans 

lequel il évolue.  

 

L’objectif n’est donc plus de chercher le fautif mais de rendre le système robuste à l’erreur. 

Cette approche systémique, changeant le regard des soignants, est appuyée par des études, 

qui démontrent que seulement 2 à 3 % des erreurs cliniques sont attribuables à 

l’incompétence, à l’imprudence, au sabotage ou à la négligence grave(44).  

 

En France, la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, connue sous le nom de Loi Kouchner, fait figure de socle de base pour une meilleure 

prise en compte du droit des patients. L’amélioration de la prise en charge des patients est 

indissociablement liée à une plus grande transparence quant aux risques encourus et aux 

évènements indésirables survenant en établissement de soin. Avec environ 400 000 

évènements indésirables graves par an en France, dont 150 000 considérés comme évitables, 

les Enquêtes Nationale sur les Evénements Indésirables liés aux Soins ont permis une prise 

de conscience de l’ampleur des conséquences des erreurs(45). Elles ont surtout mis en avant 

le caractère évitable d’environ 40 % de ces évènements indésirables.  

La réduction du nombre d’effets indésirables graves évitables devient l’un des grands enjeux 

du système de santé français.  

III.2.1.4.3. Les principaux risques associés aux soins 

 

Les risques dans un établissement de soin sont nombreux et de sources multiples au vu de la 

complexité du réseau. Les enjeux sont énormes tant pour les établissements de santé que 

pour la santé publique. 

En effet, le premier enjeu se situe sur le plan humain puisque l’objectif annoncé d’un 

établissement de soin est d’apporter le meilleur service aux patients. Les conséquences 
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sociales d’une erreur médicale sont ainsi directes sur les patients, leurs familles et les 

soignants impliqués.  

Puis, sur le plan économique, les surcoûts des évènements indésirables associés aux soins 

ont été démontrés à plusieurs reprises comme étant non négligeables.  

Enfin, au niveau stratégique, l’impact négatif d’un dommage lié aux soins médiatisé peut être 

préjudiciable pour l’attractivité d’un établissement.  

III.2.1.4.4. Les risques liés à la prise en charge médicamenteuse 

 

Après les actes invasifs et les infections liées aux soins, les médicaments sont la troisième 

cause d’effets indésirables graves en France (46). Il est donc indispensable de maîtriser les 

risques liés à la prise en charge médicamenteuse en établissement de soin. Cette prise en 

charge est complexe car elle interconnecte deux circuits, clinique et logistique.  

En effet, le circuit logistique du médicament comporte de nombreux risques : 

 

- Le conditionnement en fonction du produit. 

 

- L’approvisionnement en fonction des différents délais (47). 

 

- Le stockage (thermo sensibilité par exemple). 

 

- La disponibilité des produits d’urgence. 

Le circuit clinique démarre lors de la prescription médicale. Des oublis de prescription ou des 

erreurs de doses sont fréquemment constatés. Les activités comme l’éducation thérapeutique 

ou les entretiens pharmaceutiques centrées sur l’observance, sur les besoins et le confort de 

vie du patient, permettent de mieux utiliser le médicament et de limiter ces différentes erreurs 

du circuit clinique. De nombreux outils, audits ou indicateurs s’intéressent à la prise en charge 

médicamenteuse :  

 

- La certification de la Haute Autorité de Santé (HAS)  

 

- Les Indicateurs de Qualité et de Sécurité des Soins (IQSS) 

 

- Le Contrat d'Amélioration de la Qualité et de l'Efficience des Soins (CAQES) 

 

- Le guichet des erreurs médicamenteuses de l’Agence Nationale de Sécurité du 

Médicament et des produits de santé (ANSM) 

L’erreur de dispensation du médicament est actuellement une des priorités dans la gestion 

des risques associés aux soins : il existe aujourd’hui, à l’échelle nationale, une liste de 

médicaments à risque en établissement de soin. C’est un exemple intéressant de stratégie 

mis en place par l’ANSM et par la direction générale de l’offre de soin. Ils se sont basés sur 

les retours du guichet des erreurs médicamenteuses et produit de santé de l’ANSM pour définir 

une liste de 12 événements qui ne devraient jamais arriver(48). 
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III.2.2. Comment virtualiser 

III.2.2.1. Choix de la technologie 

 

Il existe de très nombreux types de technologies pour la création d’univers numériques : le 

parcours immersif 360 degrés par exemple. Les modes d’utilisation sont également très variés, 

notamment le rôle joué par l’apprenant dans la formation. En effet, l’apprenant peut avoir un 

point de vue extérieur à la scène c’est-à-dire être observateur. Mais il peut également avoir un 

point de vue à la première personne : dans cette situation, l’apprenant est acteur de la scène.  

 

En termes d’immersion, rien ne pourra remplacer l’action sur le terrain malgré le fait que bon 

nombre de formations permettent également d’interagir avec des éléments de 

l’environnement. De plus certaines formations présentent des scénarios avec des successions 

d’actions ayant des conséquences les unes sur les autres. Tout cela permet d’illustrer ce qui 

pourrait se passer dans une situation réelle à la suite de certains choix. 

 

Concernant le réalisme, l’image de synthèse présente toujours un temps de retard pour être 

parfaitement fidèle à la réalité, d’autant plus que les coûts sont très élevés pour avoir une 

image de synthèse de très haute qualité. Cependant, l’aspect 3D de ces outils est très utile 

pour améliorer l’immersion des apprenants, quand un contenu 2D peut éloigner l’apprenant 

de la cible. L’impact du choix de la technologie peut être différent en fonction de l’âge de 

l’apprenant : en effet, il sera plus difficile pour une génération n’ayant pas connu les jeux vidéo 

d’adhérer à des images de synthèses alors que le parcours immersif associé à la VR est lui 

plus neutre et ne devrait pas subir d’influence générationnelle. 

 

En termes d’évolutivité, la scénarisation en réalité virtuelle via un parcours immersif présente 

l’avantage d’être plus facile à moduler qu’une situation réelle où il faudra tout repenser : il est 

possible d’intégrer facilement de nouvelles prises de vues à l’architecture du site dédié et 

refaire ainsi un scénario à moindre coût.  

Cependant, l’image de synthèse peut voir son utilisation bridée par des cartes graphiques 

inadaptées. Si l’outil est informatisé, il faut aussi veiller à sa compatibilité avec différents 

supports (smartphone, tablette, ordinateur) et différents navigateurs internet.  

Ainsi, le parcours immersif à 360° va nécessiter un navigateur internet récent et mis à jour 

mais également une connexion suffisante pour un affichage des médias en haute définition.  

 

Au final, dans les différentes technologies disponibles pour virtualiser une situation, nous 

retrouvons deux grandes catégories : le parcours immersif 360 degrés et les jeux en image de 

synthèse 3D comme la chambre des erreurs. il existe différents critères à prendre en 

considération avant de choisir sa « catégorie » de formation : le cout de la réalisation, les 

attentes de la population ciblé, niveau d’interactivité attendu, les contraintes matériels dont il  

faut tenir compte afin qu’un maximum de centres puissent utiliser la formation. En effet un 

parcours immersif à 360 degrés demandera une carte graphique performante et une 

connexion internet de qualité pour pouvoir être pleinement exploité. En revanche un « jeu » 

avec des images de synthèses 3D demandera beaucoup d’espace de stockage ainsi que le 

téléchargement d’une application ou d’un logiciel ce qui peut freiner son utilisation.  
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III.2.2.2. Le parcours immersif à 360 degrés. 

 

Les visites virtuelles ou parcours immersif à 360° constituent un nouveau mode de découverte 

numérique d’un environnement réel. Ces parcours ont été introduits ces dernières années, 

notamment grâce à la mise en ligne de Google Street View en 2007 puis démocratisé par la 

création de casque en réalité virtuelle en 2014. Cette méthode d’apprentissage est très 

attendue dans le monde de la santé et notamment celui de la pharmacie pour sécuriser la 

prise en charge d’un patient en ajoutant ces techniques à la formation des étudiants.(49)  

 

Lorsque nous visionnons une visite virtuelle, il est possible d'interagir avec le panorama 360° 

de trois façons : grâce à la souris, grâce aux flèches du clavier ou avec un module intégré à 

l’outil en utilisant ses doigts sur une tablette/smartphone.  

Par ces trois moyens, il est possible de faire défiler le panorama dans tous les sens, du sol au 

plafond et dans certains cas, de passer d'une pièce à une autre via des liens cliquables dans 

le panorama. Il est également possible de zoomer dans l'image, d’accéder à des contenus 

divers et variés comme un texte explicatif, une photographie, une vidéo, un quiz.(50) 

  

Assez simple à réaliser, il faudra dans un premier temps créer un storyboard qui correspond 

au scénario de l’expérience. Dans ce storyboard, il faudra faire apparaitre un maximum 

d’information pour le bon déroulement du tournage. Ensuite, le parcours immersif à 360° est 

constitué d’un ensemble de photographies qu’il faudra prendre dans un même espace avec 

un objectif en rotation autour d’un axe fixe, positionné à hauteur du buste humain. La création 

de ce type de contenu numérique nécessite un matériel classique et relativement peu onéreux. 

  

De nombreux paramètres techniques sont à prendre en compte : choix du point de vue, de 

l’horaire, de la mise au point, profondeur de champ, lumière. Les photographies sont ensuite 

assemblées avec un logiciel comme Uptale qui permettra aussi d’ajouter les différents moyens 

d’interactions au sein de l’expérience. Tout ceci nécessite évidemment une parfaite maîtrise 

de la technologie et impose la réalisation par une équipe de production spécialisée. 

III.2.2.3. La chambre des erreurs 

 

Uptale est une plateforme d'apprentissage immersif pour créer, diffuser, suivre et gérer des 

modules de formation en Réalité Virtuelle. Elle permet d’assembler des scènes et de créer une 

situation en 360 degrés ainsi que d’y ajouter différents moyens d’interactions qui permettent 

d’améliorer l’immersion de l’apprenant et le niveau d’interaction de la formation.  

 

Cependant il est primordial de respecter de nombreuses règles pour créer un contenu de 

qualité. Le site propose une formation de base en 11 modules contenant eux-mêmes plusieurs 

vidéos explicatives. Le déroulement de cette formation est dans l’ordre qu’il faut respecter pour 

réaliser une vidéo 360 degrés. (51) 
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Cet ordre est le suivant : 

 

- L’immersive Learning avec Uptale. Ce module permet de se familiariser avec la 

plateforme et d’en cerner toute l’utilité. 

 

- Le storyboarding pour la 360VR. Ce module permet d’apprendre les bases pour créer 

un storyboard. Etape indispensable pour la création d’une vidéo 360 degrés. 

 

- Le tournage de média 360. Ce module permet d’apprendre la bonne conduite à tenir 

et toutes les subtilités auxquelles il faut faire attention pour tourner les scènes. (Ces 

dernières étant écrites au préalable dans le storyboard). 

 

-  La gestion des médias. Ce module nous apprend comment déposer nos vidéos 

tournées sur la plateforme. 

 

-  L’introduction à Uptale studio. Ce module nous apprend à déplacer un tag au sein de 

l’expérience et aborde la notion de valideur d’expérience. 

 

-  La gestion des scènes. Ce module nous apprend comment ajouter une scène dans 

une expérience écrite auparavant (storyboard), gérer l’entrée de l’apprenant dans 

l’expérience ou rejouer une scène. 

 

-  Les différents types de tags. Ce module nous montre l’ensemble des tags que nous 

pourrons intégrer dans notre expérience. 

 

- La gestion de tag. Ce module nous explique les différentes configurations que nous 

pouvons appliquer au tag. 

 

- Le paramétrage d’une expérience. Ce module nous explique comment personnaliser 

graphiquement une expérience. De plus, il nous explique les critères de complétions 

et de succès d’une expérience. 

 

- La publication d’une expérience. Ce module nous explique comment publier une 

expérience. 

 

-  La traduction d’une expérience. Ce module nous explique comment traduire une 

expérience dans un autre langage. 
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III.2.3. Créations d’un storyboard 

 

Avant de créer son storyboard, il est important d’établir l’objectif de la formation, la cible à 

laquelle va s’adresser cette formation ainsi que les objectifs pédagogiques. De plus il est 

important de bien connaitre les différentes activités pédagogiques possible avec Uptale. 

Il existe 4 grandes familles :   

 

- Affichage de l’information via des images 2D. c’est surtout utilisé pour apporter de 

l’information supplémentaire à l’apprenant mais ça ne doit pas être la base de la 

formation car cela créer peu d’interactivité. 

 

- Les questions, cela permet d’évaluer les connaissances de l’apprenant, de mettre 

l’accent sur un point qui n’apparaitrai pas dans la formation mais qu’ il est important de 

souligner. De plus il permet aussi à l’apprenant de prendre des décisions à la suite 

d’une situation. 

 

- La prise de décision, c’est caractéristique de l’immersive Learning : Vous faites vivre 

une situation à votre apprenant et vous lui demandez de choisir entre plusieurs 

possibilités. Ce choix aura un impact sur la suite de la formation c’est-à-dire qu’en 

fonction de sa réponse, il pourra y avoir un feedback pour le ramener dans les scènes 

précédentes afin de corriger une erreur par exemple. En effet, la prise de décision peut 

jouer un rôle important dans la prise de conscience de l’apprenant et notamment 

l’impact de ses choix qui ferai varier la suite de la formation en fonction de sa réponse. 

(Exemple : délivrance d’un médicament qu’il ne fallait pas délivrer qui entraine un choc 

anaphylactique chez le patient.)  

 

- Exercice de recherche, qui correspond à l’analyse de l’environnement. Cela peut se 

faire sous forme de chasse aux risques, de recherche d’objets, d’activation d’éléments 

dans l’environnement. Cela permet à l’apprenant d’apprendre à observer son 

environnement pour repérer les bons éléments et les mauvaises pratiques. 
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Figure 7: les différentes activités pédagogiques possible en immersive learning 

 

Tout l’enjeu de la création d’une formation par immersive Learning est de bien choisir une de 

ces 4 activités comme base. Pour choisir l’activité, il faudra évaluer l’intérêt de chacune d’entre 

elles en fonction de la compétence à enseigner à l’apprenant.  

En effet, si on veut former l’apprenant à réagir dans une situation particulière, la prise de 

décision avec l’exposition de l’apprenant aux conséquences de ses choix semble être la 

meilleure option.  

 

Si l’objectif est que l’apprenant maitrise un environnement (bonnes pratiques, règles de 

sécurités) le choix le plus judicieux semble être la recherche dans l’environnement. 

L’apprenant pourra alors se déplacer dans son futur environnement professionnel et interagir 

avec les différents TAG placés par l’enseignant. 

 

Si l’objectif est de permettre à l’apprenant d’apprendre un protocole (une préparation 

magistrale, préparer un CV), le plus judicieux sera de lui poser des questions d’évaluation de 

connaissances au fil de la formation. 

 

Après avoir vu les différents types d’activités et les situations dans lesquelles il est judicieux 

de les utiliser, il est important de savoir comment transformer une connaissance que l’on veut 

transmettre à l’apprenant en une situation immersive qui correspond à une scène.  
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Le schéma ci-dessous nous montre comment réaliser une scène. 
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Figure 8 : Schéma montrant les différentes étapes de création d’une situation en immersive learning 

 

 

Après avoir abordé comment transformer théoriquement une connaissance en une situation 

immersive, nous allons nous intéresser à la rédaction d’un storyboard qui sera la base de nos 

scènes à réaliser. 

En effet, il existe des bonnes pratiques d’écriture de storyboarding qu’il ne faut pas négliger 

afin de ne manquer d’aucun élément au moment du tournage :  

 

- Première bonne pratique : connaitre le lieu de tournage des scènes afin d’adapter le 

storyboarding à l’environnement (exemple :  écran pour poser image 2D, porte pour 

poser des TAG porte).  

 

- Deuxième bonne pratique : avoir un personnage qui apparait comme fil rouge pendant 

la formation. En effet, la réalité virtuelle en 360 degrés peut être perturbante surtout les 

premières fois. Il est important de faire apparaitre un guide pour l’apprenant afin de le 

rassurer et de lui permettre de ne pas trop s’écarter de l’objectif. 

Connaissance : 

deux sonnettes 

dans une 

pharmacie, une 

pour les livraisons 

et une quand un 

patient arrive. 

Représentation 

visuelle ou auditive 

possible : la 

sonnette sonne, la 

porte arrière de la 

pharmacie est 

visible.  

Ecriture de la scène : 

l’apprenant est en 

train de vérifier une 

ordonnance quand la 

sonnette se 

déclenche. Son 

collègue pharmacien 

est au comptoir et ne 

peut donc pas se 

libérer.  

Situation 

réelles possible : 

une sonnerie 

livraison sonne 

durant la journée.   

Choix de l’activité 

pédagogique : prise de 

décisions car ici l’objectif 

est de savoir réagir à la 

bonne sonnette. 

Ecriture de 

l’interactivité : 

question demandant à 

l’apprenant ce qu’il 

faut faire, a quoi cela 

correspond. Ecrire le 

tag qui amène vers le 

livreur et un tag vers 

le comptoir. 
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- Troisième bonne pratique : avoir une scène de présentation qui permet d’introduire la 

situation, d’expliquer le contexte afin que l’apprenant connaisse l’objectif de la 

formation et se sente à l’aise dans l’environnement. 

 

- Quatrième bonne pratique : la caméra donc l’apprenant est acteur de la formation ce 

qui signifie que l’action doit être centré vers lui. Les acteurs doivent s’adresser à lui et 

les questions lui être destinées. 

 

- Cinquième bonne pratique : Être raisonnable avec les fins différentes en fonction des 

choix. Il ne faut pas avoir trop de scènes sinon le fichier sera trop lourd et il sera difficile 

de pouvoir le télécharger. Une dizaine de scène est suffisante pour cibler un objectif 

pédagogique.  

 

- Sixième bonne pratique : lister tous les médias dont vous avez besoin (image 2D, 

audio, vidéo) à l’intérieur de votre formation. Cela permet d’éviter au maximum les 

imprévus lors du tournage. 

III.2.4. Le tournage des médias 

III.2.4.1. La logistique 

 

Tout d’abord, il est important de prévoir la logistique du tournage. Cela passe par avoir tous 

les documents nécessaires (storyboard imprimé, script avec les dialogues pour les acteurs). 

Puis il est important de s’assurer d’avoir un lieu de tournage a disponibilité qui soit adapté à 

notre formation. En effet, il sera important de s’assurer d’avoir un lieu de tournage qui 

correspond à ce qui est écrit dans le storyboard. Il est conseillé de réserver le lieu de tournage 

sur au moins une journée car des imprévus sont souvent difficilement anticipables et peuvent 

être chronophages. 

 

Autre point important, s’assurer que les acteurs peuvent être présents sur toute la durée du 

tournage. Une mauvaise communication sur les disponibilités de chacun peut rendre un 

tournage impossible à réaliser.  

III.2.4.2. Les différents droits 

 

Concernant les différents droits (tournage sur le lieu, droit à l’image, de communication), il est 

primordial d’être précis et clair dès le début du tournage. En effet, il se peut que certaines 

personnes qui ne font pas parties du tournage se retrouve sur la formation car les vidéos sont 

en 360 degrés. De plus la formation sera sur internet donc accessible à toute personne 

souhaitant y accéder donc il faut s’assurer que chacune des personnes présentes sur la vidéo 

accepte d’apparaitre sur internet.  
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III.2.4.3. Qu’est-ce que le stitching  

 

Il s’agit de l’action la plus importante en tournage 360. Le stitching est une action qui permet 

de fusionner les images des deux objectifs de la caméra afin de créer une image en 360. Cette 

action est obligatoire et se réalise sur le logiciel de la caméra, Uptale ne peut pas stiticher vos 

prises de scène. Si vous ne le faites pas vous n’aurez pas le rendu 360 mais deux images 180 

degrés. (Après stitching, vous aurez une maquette de vidéo rectangulaire en format2/1 qui est 

un format standard à toutes les caméra 360. Le stitching est donc obligatoire, Uptale ne pourra 

pas lire de vidéo non stitcher.) 

 

 
 

 

Figure 9 : photo sans/avec stitching, uptale 

 

Pour réaliser un bon stitching, il est important de faire attention à la ligne de stitch. La ligne de 

stitch correspond à la jonction entre les deux images des deux objectifs, c’est un angle mort. 

Autrement dit la ligne qui couperait le cercle 360 degrés en deux demi-cercles de même taille 

de 180 degrés. Si quelque chose ou quelqu’un se trouve sur la ligne de stitch, il ne sera pas 

présent sur la vidéo.  
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III.2.4.4. Les bonnes pratiques 

 

Il existe quelques règles de bonnes pratiques de tournage à mettre en place afin d’avoir un 

bon rendu une fois le téléchargement effectué. Ces bonnes pratiques sont (52) :  

 

- Ne rien mettre sur la tranche de la caméra. Comme expliqué ci-dessus, cette ligne 

imaginaire correspond à la ligne de stitch. 

 

 

- S’assurer d’avoir une luminosité similaire au niveau des deux objectifs. Le logiciel 

rééquilibrera la luminosité automatiquement mais sur la partie de l’angle mort  (la ligne 

qui coupe un cercle 360 en deux cercle 180 égaux), le logiciel ne pourra rien faire. Il 

est donc important de repérer la source de lumière la plus importante et de mettre la 

tranche de la caméra dans cette direction afin de répartir la luminosité équitablement 

entre les deux objectifs. 

 

- Agir comme si la caméra était une personne, ne pas être trop prêt ni trop loin. Garder 

la caméra à hauteur d’Homme pour que l’apprenant ait réellement l’impression d’être 

dans une discussion avec les interlocuteurs de la vidéo.  

 

- Ne bougez jamais la caméra pendant le tournage. En effet si la caméra bouge, pour 

l’apprenant avec un casque de VR, le monde entier bouge alors que lui sera sur place. 

Cette situation entraine le motion sickness, c’est un phénomène qui vient de l’oreille 

interne et qui peut créer des malaises. C’est une situation désagréable pour 

l’apprenant. Si la caméra doit bouger d’un endroit a l’autre, faite une téléportation c’est-

à-dire vous tourner dans un endroit, vous coupez la caméra et vous la rallumez dans 

le nouvel endroit.  

 

- Gardez votre caméra droite afin d’avoir une ligne d’horizon droite. Encore une fois, la 

caméra correspond à la perception de votre apprenant. Si votre caméra est penchée, 

l’environnement de votre apprenant sera penché et le cerveau n’a pas l’habitude de 

cette perception donc cela entrainera des désagréments pour l’apprenant.  

 

- Faites attention à l’endroit où vous posez la caméra, la caméra c’est l’apprenant. Si 

vous placez votre caméra à un mètre du sol, votre apprenant aura ses yeux à ce 

niveau. Dans une mise en situation de terrain, il est recommandé de placer la caméra 

à hauteur d’Homme. 
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III.2.5. Le matériel 

III.2.5.1. Le matériel de tournage  

 

Pour la réalisation de scène en réalité virtuelle, il y a du matériel indispensable :  

 

- Une caméra 360 (double objectif) et un smartphone qui dispose de l’application caméra 

pour pouvoir la contrôler à distance. En effet sur une vidéo à 360 degrés, vous devrez 

la contrôler à distance et faire attention de ne pas apparaitre dans un reflet de 

fenêtre/miroir afin de ne pas apparaitre sur la vidéo. 

 

- Un trépied de caméra, Il faut s’assurer de ne pas avoir un pied avec une grande largeur 

pour éviter qu’il apparaisse sur la vidéo.  

 

Il existe du matériel qui ne sera pas indispensable mais qui peut vous être utile afin 

d’améliorer la qualité de votre scène :  

 

- Un micro-cravate, en effet si vous filmez dans un endroit bruyant il sera important de 

pouvoir entendre clairement les répliques dans la vidéo. 

 

- Une batterie externe car les batteries de camera 360 n’ont pas une autonomie très 

élevée (2-4h maximum). 

 

- Un ordinateur pour pouvoir sauvegarder les prises, s’assurer qu’il n’y a pas de mauvais 

rendu une fois téléchargé sur le logiciel. 

III.2.5.2. Le matériel de lecture 

 

Vous aurez besoin d’un matériel particulier pour la lecture de votre séquence de VR. 

Il s’agit d’un casque de réalité virtuelle relié à Uptale et d’une télécommande synchronisée 

avec ce masque.  

Concernant les masques de réalité virtuelle, c’est une technologie qui s’est très récemment 

démocratisée et qui est en plein essor. En effet en moins de 10 ans, il existe aujourd’hui plus 

d’une dizaine de casques sur le marché allant de quelques euros pour les plus simples, à 

plusieurs centaines d’euros pour les plus sophistiqués. 

 

Ces casques sont utilisés dans un premier temps pour le jeu vidéo puis sont rapidement 

décliné à différentes activités : 

 

- Visite de locaux pour les entreprises ou les agents immobiliers. 

 

- Simulation de conduite d’un véhicule. 

 

- Formation pour les militaires, les professionnels de santé. 

 

Ils permettent même d’aider les patients à la prise en charge de leur pathologie, les casques 

vont à terme devenir de véritables dispositifs médicaux en appui à des thérapies cognitivo-
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comportementales : agoraphobie, claustrophobie, arachnophobie(53). Ils vont aussi pouvoir 

aider à faire face aux situations de handicap. Leur potentiel ne s’arrête pas à l’usage des 

patients : la première opération chirurgicale au monde assistée par la VR a eu lieu en France 

en 2017(54). 

 

Ces casques qui permettent l’immersion dans un univers de réalité virtuelle sont en revanche 

mal tolérés par une partie de la population en particulier les personnes âgées.  

Cet essai doctoral présenté au département de psychoéducation et de psychologie par 

Sébastien ISERE nous montre que les changements psychophysiologiques liés à l’âge 

influencent l’expérience d’une immersion en VR. Il a montré une évolution différenciée des 

symptômes liés aux cyber-malaises selon l’âge durant une immersion virtuelle : Les vertiges 

augmentent plus rapidement chez les personnes âgées. Ces données s’expliquent par les 

changements bien connus de la fonction vestibulaire dans le vieillissement normal. 

Les différences liées à l’âge ne s’arrêtent pas là. L’étude montre l’évolution d’un biomarqueur 

hormonal du stress durant l’expérience qui indique que les personnes âgées sont plus 

stressées dans un contexte d’utilisation de la VR. L’attitude face aux technologies dans la vie 

quotidienne semble être un facteur clé dans l’approche de la réalité virtuelle notamment chez 

les personnes âgées. En effet, plus l’expérience avec les technologies est faible dans la vie 

quotidienne plus le taux de cortisol s’est avéré être élevé pendant l’expérience.(55) 
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IV. Discussion   

IV.1. Le choix du sujet 

 

Le métier de pharmacien d’officine est en pleine évolution. En effet, le pharmacien se retrouve 

confronté à des situations de plus en plus diverses et variées et à la limite de sa formation 

actuelle. C’est dans ce contexte que nous avons décidé de créer une formation portant sur 

l’urgence à l’officine. Le pharmacien, pour rendre un service de qualité, se doit de répondre à 

la demande du patient tout en restant dans les limites juridiques de son art. Il est donc 

primordial de connaître la législation face à une situation d’urgence afin de ne pas risquer 

l’exercice illégal de la médecine. En effet, durant les cycles d’études du pharmacien, la notion 

de gestion d’une urgence (plus ou moins grave) est très peu abordée hormis lors de l’AFGSU : 

c’est une formation au geste de premier secours, commune à toutes les professions de santé 

et donc peu spécifique à chacun des métiers. Elle n’aborde en aucun point la notion de 

médicament ni la notion de l’environnement de la pharmacie. (équipe à disposition, gestion 

des patients présents au moment de l’accident …). 

 

De plus, toujours dans ce contexte d’évolution de la profession, il nous a semblé adapté de 

réfléchir à une évolution de la formation en parallèle de celle du métier. Effectivement, la 

formation jusqu’à présent est majoritairement théorique, malgré la présence de TD et TP qui 

restent assez éloignés de ce qui est pratiqué sur le terrain, basée sur des cours magistraux 

en amphithéâtre. Cependant, comme nous l’avons vu précédemment, le but d’une formation 

est de permettre à l’apprenant de développer une compétence, un savoir-agir qui lui permet, 

une fois sur le terrain, d’être en capacité de s’adapter à une situation donnée. Le fait de 

développer une formation basée sur une méthodologie PIE nous a permis de souligner le 

manque de mise en pratique présent dans la formation du pharmacien d’officine et c’est 

pourquoi nous avons décidé de développer la formation autour de la réalité virtuelle qui permet 

une mise en situation des connaissances dans laquelle l’apprenant peut s’identifier (dans une 

officine au comptoir par exemple). 

IV.2. La méthode pédagogique  

 

Concernant la notion de compétence, la formation actuelle du pharmacien d’officine est très 

limitée car elle se concentre majoritairement sur une transmission de savoir théorique sans le 

toujours contextualiser ni le mettre en pratique dans une situation immersive. Les seules 

séances de mise en pratique auront été : 

 

- La simulation lors de L’AFGSU. 

 

- La formation à la vaccination. 

 

- La formation au TROD covid. 

 

- Les stages en milieu professionnel.  

Cependant bon nombre de connaissances nécessiterait une mise en situation afin d’ancrer 

l’information théorique via une situation concrète pour démontrer à l’apprenant que cette 

information théorique à une importance dans l’exercice quotidien de sa profession. Afin de 
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mettre un apprenant dans le contexte de son terrain professionnel, une technique ayant fait 

ses preuves dans le développement de compétence s’applique : la simulation. La simulation 

regroupe plusieurs possibilités :  

 

- La simulation sur mannequin 

 

- La simulation sur un autre apprenant qui joue le rôle du patient 

 

- La simulation en réalité virtuelle. 

Quel que soit le format de simulation, cela nécessite une organisation tant sur le plan du 

matériel que des ressources humaines. Cependant au sein des différentes catégories de 

simulation, nous retrouvons des différences. Les deux premières nécessitent beaucoup de 

moyens et présentent quelques contraintes :  

 

- La mobilisation d’un lieu pour la séance. 

 

- La mobilisation de ressources humaines (enseignant, apprenants, patient et/ou 

mannequin). 

 

- Le matériel en fonction du thème de la simulation. 

 

- La reproductivité est contraignante en cas de problème ou d’imprévu. En effet, cela 

signifie une réorganisation complète pour retrouver un lieu, modifier les emplois du 

temps des apprenants, des formateurs. 

 

- Le coût élevé. 

 

- L’obligation pour les apprenants de se déplacer et donc d’adapter leurs emplois du 

temps personnel. 

C’est pour cela que nous avons choisi de développer la réalité virtuelle qui, certes nécessite 

une organisation lors de la création car il faut : 

 

- Travailler avec des acteurs 

 

- Travailler avec un ingénieur qui maitrise les bonnes pratiques de tournage 

 

- Maitriser le logiciel Uptale pour créer la séquence VR 

 

- Avoir le matériel de tournage (caméra 360, carte SD, une salle) 

Cependant les avantages sont multiples : 

 

- La reproductibilité  

 

- La possibilité pour l’apprenant de faire/refaire la formation depuis chez lui  

 

- La facilité d’organisation de la séance 
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- Le faible cout 

 

- Le peu de matériel et de gestion de ressource humaine 

 

- L’immersion avec possibilité d’intégrer des questions pendant le scénario sans couper 

le dérouler de la séance ce qui nuit à la rétention d’information de l’apprenant 

La population 

 

L’effectif prévu, trop limité, constitue un biais de puissance dans cette étude. Avec un nombre 

de sujet nécessaire insuffisant, le risque est de ne pas pouvoir conclure. Dans la littérature, de 

nombreuses études ont été confrontées au même problème. Les échantillons trop petits ne 

leur permettaient pas de généraliser des résultats, pourtant positifs, sur l’intérêt d’un dispositif 

de formation interprofessionnelle (56). Cette recherche doit être considérée comme une étude 

pilote qui a pour but d’évaluer la faisabilité d’une telle démarche d’évaluation à plus grande 

échelle. 

Du fait de la taille des promotions de pharmacie d’officine à limoges (une quarantaine en 5ème 

année et le même nombre en 6ème année), il serait difficile d’envisager un élargissement 

suffisant de ce travail pour avoir des résultats significatifs sur une seule année. Cependant, 

rassembler les résultats de plusieurs années consécutives permettrait d’augmenter 

significativement l’effectif pour réaliser une expérience de grande échelle. Si l’élargissement 

du travail est fait à limoges, la sélection des étudiants serait limitée à la principale contre-

indication de la réalité virtuelle : l’épilepsie. Les autres seraient répartis en groupe selon un 

enseignement obligatoire en séance de TD mais en aucun cas avec un caractère validant pour 

le cursus (dans le cadre de notre travail). Les avantages d’un groupe obligatoire dans une 

faculté comme celle de limoges sont : 

 

- De limiter les biais. par exemple : comme tous les étudiants sont amenés à participer, 

il n’y aura pas que les étudiants enthousiastes qui répondront au questionnaire de 

satisfaction. 

 

- D’augmenter le nombre de participants. 

 

- De mesurer la rétention de connaissance des cours théorique en amphithéâtre. Cela 

permettrait de revenir sur les notions moins comprises. 

L’évaluation sera basée à la fois sur les connaissances (QCMs) et les compétences (auto-

évaluation). Le choix de l’évaluation des compétences par auto-évaluation connaît une limite.  

En effet, elle est simplement déclarative et n’illustre en rien  la capacité d’action de l’apprenant 

en situation réelle. Une étude de 2011 intitulée « Évaluation préliminaire de l’impact d’un 

dispositif de formation aux gestes et soins d’urgence » (57) a été confronté au même biais et 

proposait, comme piste de solution, d’ajouter une échelle de certitude aux réponses des 

apprenants. Celle-ci permet aux apprenants d’ajouter à chacune de leurs réponses un degré 

de certitude.  
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IV.3. Les résultats attendus 

 

Nous espérons que ce travail de recherche permettra de démontrer le bénéfice pédagogique 

de la simulation et renforcera la motivation des apprenants. Nous aimerions également 

montrer que la simulation via la réalité virtuelle permet un meilleur ancrage des connaissances 

au long terme, améliore le raisonnement pratique face une situation et qu’une formation par 

approche mixte, savoir et savoir-faire, est plus favorable qu’une approche purement théorique. 

L’objectif est aussi de sensibiliser les apprenants au travail en équipe au sein de l’officine et 

que le pharmacien s’intègre parfaitement dans un travail pluridisciplinaire au sein d’un réseau 

de soins. 

Les résultats de ce travail ne pourront pas être généralisés à l’ensemble des étudiants en 

pharmacie et aux pharmaciens. En effet, les variations de niveaux de formations, les 

connaissances et l’expérience jouent un rôle majeur dans la vision et l’appréhension de cette 

séance de simulation.  

IV.4. Mise en place de la formation 

 

Concernant la mise en place, l’objectif à court terme serait une intégration prochaine de cette 

formation au programme facultaire. Cela permettrait, grâce aux évaluations des apprenants et 

à l’évaluation de la formation par ceux-ci, de rassembler des résultats concrets à analyser en 

afin de procéder à une révision du programme dans le but de l’améliorer. L’objectif à terme est 

d’étendre la réalité virtuelle à différents enseignements. Il est important de familiariser les 

apprenants ainsi que les enseignants à l’utilisation de cette technologie et à la méthodologie 

de création d’une séquence en réalité virtuelle. La question principale qui demeure est : 

comment d’intégrer progressivement cette formation dans les cycles d’études du pharmacien 

d’officine, c’est-à-dire comment l’assimiler à un enseignement actuel et à quel enseignement 

l’assimiler pour en retirer le bénéfice escompté ? 
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Conclusion 

Le pharmacien a un rôle majeur dans la prévention de différentes pathologies et dans la santé 

publique. En effet, sa proximité auprès de la population en fait un professionnel de santé de 

confiance facilement accessible. Face à l’engorgement du système de santé français, le 

pharmacien est de plus en plus sollicité par la population notamment par des situations 

d’urgences et se voit confier de nouvelles missions au sein de l’officine du fait de la 

transférabilité de certaines tâches. Cependant, nombreuses de ces situations requièrent des 

compétences non acquises par le pharmacien d’officine. Il lui est donc indispensable de 

continuer à se former tout au long de sa carrière et de suivre l’évolution de la législation. La 

finalité est de proposer à la société  un service actualisé de qualité tout en se protégeant de 

tout exercice en dehors de ses champs de compétence qui pourrait entrainer des 

conséquences juridiques majeures.  

 

L’évolution du domaine de la formation a permis au fil des années de perfectionner les 

enseignements proposés aux professionnels de santé. Cela dans le but de d’améliorer et 

d’encourager le développement professionnel continu (DPC). La simulation est un outil 

pédagogique qui a toute sa place dans une formation professionnalisante. En effet, elle permet 

à l’apprenant de développer un savoir-faire à partir de connaissances théoriques pour, à terme, 

acquérir une compétence de savoir-agir en milieu professionnel réel. 

 

Un des objectifs principaux dans la création d’une formation est de la rendre accessible à la 

majorité des acteurs en limitant les coups et l’organisation. En effet, il est difficile pour un 

professionnel de santé de libérer du temps dans son exercice quotidien d’autant plus lorsque 

ces formations sont proposées à distance de son lieu de travail et occasionnellement dans 

l’année du fait de leur coût élevé et de la difficulté d’organisation. C’est dans ce contexte que 

la réalité virtuelle qui, ayant  fait ses preuves dans de nombreux domaines, (militaire, 

aérospatial... ) a vu le jour dans le domaine de la santé. Au vu des avantages que permet la 

réalité virtuelle par rapport à une formation uniquement théorique, nous pouvons nous 

demander si cet outil n'a pas sa place dans la plupart des domaines de la formation du 

pharmacien d’officine. En effet, l’objectif serait de compléter l’apport de connaissances 

théoriques, certes nécessaire mais parfois insuffisant pour espérer développer des 

compétences pratiques chez l’étudiant.  

 

Cette formation à la gestion de l’urgence en officine se doit, dans un premier temps, d’être 

testée puis dans un second temps d’être proposée à un échantillon d’apprenants conséquent. 

Les différentes évaluations pourront ainsi être analysées et montrer, je l’espère, l’intérêt de 

cette formation et de l’outil pédagogique qu’est la simulation. 
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Annexe 1. Echelle de lickert : évaluation de la formation 

 

 Totalement 
en désaccord 

Plutôt en 
désaccord 

Plutôt 
d’accord 

Totalement 
d’accord 

La séquence en réalité virtuelle a apporté 
des connaissances théoriques claires 

    

La séquence en réalité virtuelle était de 
qualité suffisante pour être immersive 

    

Ma compétence à rechercher des 
informations rapidement dans une 
situation d’urgence s’est améliorée 

    

Ma compétence à rechercher et analyses 
des paramètres vitaux basiques s’est 

améliorée 

    

Ma compétence a recroiser des 
informations d’une ordonnance actuelle et 

un historique de traitement s’est 
améliorée 

    

Ma compétence dans la gestion d’une 
urgence en équipe s’est améliorée 

    

Ma gestion du stress en situation 
d’urgence s’est améliorée 

    

je suis satisfait d’avoir participé à cette 
formation 

    

 

Donnez deux messages clés de la formation que vous avez retenu ?............   

  

Selon vous, comment améliorer la formation ? …………………………………  
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Annexe 2. Pré-test 
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Annexe 3. Post-test 
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Serment De Galien 

Je jure en présence de mes Maîtres de la Faculté et de mes condisciples : 

- d’honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de mon art et de leur témoigner ma 

reconnaissance en restant fidèle à leur enseignement ; 

- d’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec conscience et de respecter 

non seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles de l’honneur, de la probité et du 

désintéressement ; 

- de ne jamais oublier ma responsabilité, mes devoirs envers le malade et sa dignité humaine, 

de respecter le secret professionnel. 

En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les 

mœurs et favoriser les actes criminels. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères, si j’y manque. 

 

 

 

Attention, ne supprimez pas le saut de section suivant (page suivante non numérotée) 

 



 

GESTION DE L’URGENCE A L’OFFICINE : CREATION D’UNE FORMATION EN REALITE 
VIRTUELLE 

L’objectif de cette thèse est de revenir sur les différents points importants concernant la 
formation des pharmaciens d’officine. Dans la première partie, nous abordons la notion de 
législation sur le thème de l’urgence à l’officine afin de permettre au pharmacien d’exercer son 
art sans risquer un exercice illégal de la médecine. Dans une deuxième partie, nous 
réfléchissons à une évolution de la formation de pharmacien d’officine afin qu’elle s’adapte 
aux nouvelles missions que nous retrouvons sur le terrain tout en abordant la notion de savoir-
faire qui correspond à une mise en application de connaissances théoriques dans une  
situation donnée pour, à terme, développer une compétence. Dans une partie 3, nous 
abordons le logiciel Uptale qui permet de développer des situations en réalité virtuelle. Cela 
permet à un formateur d’ajouter à une formation une situation dites « pratique » pour 
développer un savoir-faire. Dans notre cas, cela nous permet de réfléchir à différents moyens 
de pallier au manque actuel de mise en pratique de la formation du pharmacien d’officine.  

Mots-clés : savoir-faire, réalité-virtuelle, compétence, évolution, législation, méthodologie, 
pédagogie 

EMERGENCY MANAGEMENT IN THE PHARMACY: CREATION OF A VIRTUAL REALITY 
TRAINING COURSE 

The aim of this thesis is to review the various important points concerning the training of 
pharmacists . In the first part, we discuss the notion of legislation on the subject of emergency 
medicine in order to allow the pharmacist to practice his art without risking an illegal practice 
of medicine. In a second part, we reflect on the evolution of the pharmacist's study so that it 
adapts to the new mission. we discuss about the notion of expertise which corresponds to the 
application of theoretical knowledge in a situation to ultimately develop a skill. In part 3, we 
look at the Uptale software, which enables virtual reality situations to be developed. This allows  
to add  "practical" situation to a training course to develop a skill. In our case, this allows us to 
reflect on different ways to compensate for the current lack of practicality in the training course 
of the  pharmacist. 
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